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Avant-propos  

La présente étude a été réalisée par le LARES pour le compte du programme pour la libre circulation des 

produits agropastoraux (ProFAB). Le ProFAB résulte de la mise en œuvre des recommandations de la 

conférence d’Accra et a pour finalité « l’amélioration de la sécurité alimentaire, la croissance économique, 

la résilience, et la réduction de la pauvreté en Afrique de l'Ouest par le biais du Marché commun intégré ». 

Elle a été conduite sous la supervision du bureau sous-régional du Women in Law and Development in 

Africa/Femmes, Droit et Développement en Afrique (WiLDAF-AO) et de l’alliance BORDERLESS. 

L’objectif de l’étude est d’approfondir la connaissance des acteurs régionaux, sur la place et le rôle des 

femmes dans le commerce régional en général et dans les échanges transfrontaliers des produits 

agropastoraux en particulier.  

 

Ainsi, quatre aspects seront privilégiés ; il s’agit de l’analyse de :   

- l’état de la connaissance sur la question c’est–à–dire la synthèse des travaux liés aux tracasseries 

subies par les femmes dans le commerce transfrontalier des produits agro-pastoraux, des circuits 

empruntés avec toutes les formalités transfrontalières y afférentes, des acteurs et le profit tiré de 

ce commerce ; 

- la caractérisation du commerce des femmes sur le corridor Abidjan-Lagos à savoir la structuration 

des acteurs, les produits commercialisés, les volumes et les circuits de commercialisation, le 

système de transport et les moyens utilisés pour ce faire ; 

- la rentabilité de l’activité de commercialisation à travers les comptes d’exploitation ;  

- des difficultés auxquelles les femmes sont confrontées dans l’exercice de leurs activités 

commerciales ainsi que des différentes stratégies développées pour faire face à ces difficultés ;  

 

L’objet de l’étude est de partir de ces quatre aspects pour apporter des informations factuelles et proposer 

de nouvelles stratégies de l’organisation du commerce transfrontalier des femmes à travers la formulation 

d’un plan d’action pour l’ensemble des parties prenantes au commerce régional, en vue d’améliorer les 

conditions d’exercice de commerce des femmes.  

C’est l’occasion pour le LARES d’exprimer sa gratitude à toutes les personnes qui ont contribué à ce 

travail par la mise à disposition des informations reçues à travers les divers échanges. Une mention 

spéciale est à réserver aux différentes personnes dont nous avons bénéficié des appuis sur le terrain, 

notamment les responsables des bureaux Borderless aux frontières, les points focaux du CILSS, les 

commerçant(e)s, transporteurs sans oublier bien sûr les l’équipe d’enquêteur qui se sont chargés de la 

collecte des données de terrain.  

Que tous veuillent accepter nos sincères remerciements. 
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1 Résumé 

Le commerce transfrontalier des produits agro-pastoraux joue un rôle important au plan 

économique et contribue à la sécurité alimentaire de la région ouest africaine en assurant la 

connexion entre les zones de surplus et celles de déficit alimentaire à travers le marché. Les 

acteurs qui animent la vie marchande sont majoritairement des femmes ; elles représentent 

approximativement 70 à 90% des personnes impliquées dans le commerce transfrontalier. On 

estime à environ 14 664 000 femmes, l’effectif cumulatif annuel des femmes commerçantes sur le 

corridor Abidjan-Lagos. Le présent document analyse l’implication des femmes dans le 

commerce transfrontalier des produits agro-pastoraux, les contraintes auxquelles elles sont 

confrontées et les restrictions qui en découlent.  

 

La réalisation de l’étude s’est basée sur les données aussi bien quantitatives que qualitatives 

obtenus à partir de plusieurs sources. La réalisation du travail se décompose en trois phases à 

savoir : (i) les travaux de préparation constitués d’une revue de bibliographie, d’un 

échantillonnage, de la formation de l’équipe d’enquêteurs, (ii) la collecte des données sur le terrain 

et (iii) l’analyse des données et la rédaction du rapport. Au total, 240 commerçants dont 200 

femmes et 40 hommes ont été interviewés sur les frontières Noé (Côte d’Ivoire) -Elubo (Ghana) ; 

Kodjoviakokopé (Togo)-Aflao (Ghana) ; Hilacondji (Bénin)-Aneho (Togo); Sèmè -Kraké(Bénin) 

– Badagri (Nigéria) en remontant au niveau des principaux marchés des capitales des cinq pays. 

En complément à l’échantillon des commerçantes, 52 fonctionnaires des administrations 

publiques et les agro-industries impliquées dans la problématique du commerce transfrontalier 

ont été interviewés. 

 

Les échanges commerciaux des femmes sur le corridor Abidjan-Lagos, portent sur plusieurs 

produits agropastoraux à savoir des produits du cru, des produits localement transformés et les 

produits de réexportation (riz et produits carnés). On dénombre plus d’une centaine de 

spéculations et leurs dérivés dans les échanges. Sur ce corridor, on retrouve majoritairement les 

femmes dans le commerce du poisson, les produits maraichers et le piment. Les femmes ne sont 

pas impliquées dans le commerce du bétail et des petits ruminants, elles s’investissent plutôt dans 

le commerce des abats et des œufs. Le gingembre et la kola font l’objet d’un commerce mixte 

impliquant à la fois les hommes et les femmes. Les hommes sont souvent les grossistes et les 

femmes les semi-grossistes et détaillantes. 

 

L’analyse des trajectoires commerciales des produits sur le corridor étudié fait ressortir deux 

principaux types de circuits de commercialisation que sont les circuits courts et les circuits longs. 

Si les circuits longs font intervenir à la fois, une distance relativement longue et au moins deux (2) 

intermédiaires entre le producteur et le consommateur, ceux dits courts ne font pas intervenir 

plus d’un intermédiaire entre le producteur et le consommateur. Les circuits courts sont observés 

pour tous les produits à l’état brut ou après transformation et s’établissent le plus souvent entre 

deux pays voisins. Les produits partent des bassins de production, marchés de regroupement 

pour alimenter les marchés urbains environnants.  

 

Les échanges des produits agropastoraux sur le corridor ne se déroulent pas sans difficultés. Des 

résultats de nos enquêtes, 98,8% des usagers ont déclaré connaitre des difficultés dans l’exercice 
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de leurs activités commerciales. Ces problèmes sont divers et varient en fonction du genre et du 

niveau d’intervention (niveau individu, niveau entreprise et niveau pouvoirs publics ou des 

institutions. Le commerce transfrontalier connait de gros problèmes dont : l’insuffisance des 

infrastructures et équipements de transport et de communication, l’excessivité des charges 

douanières et connexes, le non-respect des accords commerciaux régionaux visant à éliminer les 

obstacles tarifaires et non tarifaires par l’application du protectionnisme national, la médiocrité 

des services financiers, la cherté des opérations de crédit et de change, la variation des 

réglementations bancaires ainsi que des politiques d’imposition des activités commerciales entre 

pays francophones et anglophones, les difficultés dans la pratique du schéma de libéralisation du 

commerce de la CEDEAO, et le manque d’information de qualité sur les marchés et les 

opportunités d’affaires, pour certaines marchandises. Les femmes sont particulièrement touchées 

par les problèmes de tracasseries administratives au niveau des frontières du fait que la majorité 

d’entre elles soit analphabète et n’ait pas une bonne connaissance des dispositions en vigueur. 

Elles rencontrent des problèmes relatifs au transport des produits et sont aussi confrontées aux 

problèmes d’insécurité liée à leur personne et à leurs biens. Quelques femmes interviewées ont 

fait cas de harcèlement de la part des agents aux frontières.  

 

Pour améliorer le commerce sur le corridor Abidjan Lagos, il est indispensable de régler de 

manière durable ces problèmes en tenant compte du contexte économique et social. Pour ce faire, 

des dispositions doivent être prises pour : 

 

1. Vulgariser les documents sur le schéma de libéralisation des échanges au sein des groupements 

professionnels des femmes commerçantes afin de leur permettre de mieux comprendre le 

contenu, les obligations et les avantages qu’elles peuvent en tirer ; 

2. Sensibiliser les fonctionnaires au niveau des frontières aux droits des commerçants 

transfrontaliers et pour un meilleur traitement des usagers et particulièrement les femmes afin 

de réduire les cas de harcèlement et de violence; 

3. Réduire considérablement l’effectif des agents au niveau des frontières et automatiser les 

opérations de contrôle afin de limiter le contact entre les usagers et fonctionnaires des 

frontières et ainsi, la corruption ;  

4. Améliorer la coordination des organismes frontaliers et dynamiser les structures de recours au 

niveau des frontières en instituant un travail en réseau avec la possibilité de s’exprimer de 

manière instantanée sur la plateforme afin de tenir les principaux acteurs informés en cas de 

difficulté ;  

5. Promouvoir des services de logistique de qualité pour une meilleure facilitation du commerce 
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2 Introduction  

Le commerce est un puissant moteur de croissance et de développement économiques. Il joue un 

rôle vital en diversifiant les économies et en réduisant la dépendance à l'exportation de quelques 

produits minéraux, en fournissant la sécurité alimentaire et énergétique, en créant des emplois 

pour un nombre croissant de jeunes et en allégeant la pauvreté tout en assurant la prospérité1. La 

relation entre les activités commerciales et la croissance économique a été l’objet d’un nombre 

considérable d’études et d’analyses, dont la majorité fait ressortir une corrélation positive entre les 

deux (Grossman et Helpman, 1991).  

 

Depuis quelques années, les politiques de libéralisation économique, l’accroissement de la 

population et l’urbanisation galopante, ont amené les pays à ouvrir leurs économies au commerce 

international, soit par le canal de système multilatéral du commerce, soit par celui d’une 

coopération régionale accrue, soit encore dans le cadre de programmes nationaux de réformes 

(OIT, 2007).  

 

Les pays africains ont un énorme potentiel de commerce avec le marché mondial et pour un 

commerce intra régional plus intensif. En Afrique de l’ouest, les échanges de produits 

agropastoraux jouent plusieurs rôles sur le plan économique, territorial, social et sur le plan de la 

sécurité alimentaire :  

- Sur le plan économique, le commerce des produits agricoles et pastoraux représente en 

valeur, plus de 170 milliards de dollars en 2010, valeur qui devrait atteindre les 300 

milliards de dollars à l’horizon 2025 (CESAO, 2012).  

- Sur le plan territorial, ils favorisent l’intégration des territoires et des zones en fondant 

leur existence sur les complémentarités agro-écologiques et l’exploitation des avantages 

comparatifs des différentes zones. 

- Sur le plan social, le commerce favorise la mise sur le marché de la production et 

contribue à l’amélioration des revenus des populations et du bien-être social.  

- Sur le plan de la sécurité alimentaire, les échanges de produits agropastoraux apparaissent 

comme le principal garant de la sécurité alimentaire et nutritionnelle des populations de la 

région. Selon Bricas et al (2015), entre 60 et 90 % des produits agroalimentaires 

consommés en Afrique de l’Ouest passent désormais par le marché.  

 

La CEDEAO est engagée depuis des années dans le processus d’intégration régionale et la 

création d’un marché commun. Depuis le 1er janvier 2015, les 15 pays membres de la CEDEAO 

sont dotés d’une Union douanière avec un Tarif Extérieur Commun (TEC). Depuis 1993, la 

CEDEAO met en œuvre le Schéma de libéralisation des échanges (SLE) qui devait favoriser la 

libre circulation des personnes et des biens au sein de l’espace communautaire dès 2003. Dans un 

espace marqué par de multiples fragmentations – géographiques, monétaires, économiques, 

démographiques, etc.-, la mise en place d’un marché intérieur unique vise à décloisonner les 

marchés, améliorer la connexion de l’offre et de la demande et à stimuler la croissance 

économique, avec comme perspective la réduction de la pauvreté.  

                                                           
1 Paul Brenton is the Africa Trade Practice Leader (AFTPM) at the World Bank. Elisa Gamberoni is an economist (AFTP1) at the 
World Bank. 
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Le commerce régional des produits agropastoraux à caractère national et transfrontalier est animé 

par de nombreux acteurs plus ou moins structurés au sein de réseaux marchands. Il est largement 

reconnu que les femmes jouent un rôle prépondérant dans le commerce transfrontalier, elles 

représentent approximativement 70 à 90% des personnes impliquées dans ce commerce. Si ce 

rôle n’est pas suffisamment connu, il a été néanmoins bien documenté dans plusieurs études 

(UNIFEM, 2008 ; LARES, 2010).   

 

Les femmes apportent ainsi une contribution majeure au développement du commerce dans la 

plupart des pays africains en participant à la production de biens échangeables et en tant que 

négociants transfrontaliers, gestionnaires et propriétaires d'entreprises impliquées dans le 

commerce. De même, la majorité des petits producteurs agricoles sont des femmes ; elles sont 

présentes dans des cultures comme le maïs, le manioc, le coton et le riz qui ont un énorme 

potentiel d'accroissement des échanges entre les pays de la région et avec le reste du monde. Par 

ailleurs, des centaines de milliers de femmes franchissent les frontières chaque jour pour livrer des 

marchandises des zones excédentaires et relativement bon marchés vers des zones moins 

approvisionnées. Cette forte présence des femmes dans le commerce régional, constitue un des 

facteurs du dynamisme de l’économie et des échanges en Afrique de l’Ouest.  

 

Cependant, ce potentiel commercial est miné par de fortes contraintes auxquelles les femmes 

doivent faire face. Dans une étude publiée en 2014 sur les femmes dans le commerce, la Banque 

Mondiale estime que la contribution des femmes au commerce est en effet bien inférieure à ce 

qu’elle pourrait être en raison d'un certain nombre de barrières non tarifaires qui pèsent tout 

particulièrement sur leurs activités et leurs entreprises. Au nombre de ses contraintes, nous avons, 

le faible accès au crédit bancaire notamment, et l’illettrisme qui engendre une méconnaissance des 

règles commerciales en vigueur. Des procédures commerciales longues et des exigences 

documentaires sont plus lourdes pour les femmes, étant donné le temps dont elles ont besoin 

pour leurs tâches ménagères. De même, les femmes productrices sont limitées par l’accès aux 

intrants qui permettrait d’augmenter leurs productivités et leur permettre de mieux se positionner 

sur le marché international. Des études évoquent également une vulnérabilité des femmes face au 

harcèlement dont elles peuvent faire l’objet. Ces barrières poussent souvent les commerçantes et 

les productrices vers l’économie parallèle, où le manque d’accès aux financements, à l’information 

et aux autres réseaux d’acteurs compromet leur capacité à développer leurs activités. Une série 

d'études sur l'ensemble du continent confirme que la majorité des commerçants transfrontaliers 

informels sont des femmes2. Selon les estimations, le commerce transfrontalier informel 

contribue substantiellement aux économies de nombreux pays africains et constitue une source 

de revenu pour environ 43% de la population africaine totale (Afrika et Ajumbo, 2012). De telles 

conditions empêchent les femmes de tirer pleinement parti des opportunités créées par le 

commerce et sapent ainsi les aspirations des pays de la région à utiliser le commerce comme 

moteur de la croissance, de l'emploi et de la réduction de la pauvreté.  

 

                                                           
2 UNIFEM, 2009, Akinboade (2005), Urdaneta (1998), Tundui (2002), Abedian (1990), Chari (2004), Evers (2002), 

Moghadam (1997)  

 



 

13 

Dr. Linda Scott, (2014) de l'Université d'Oxford a démontré que les opportunités économiques 

pour les femmes sont bonnes pour l'économie des pays. Dans son travail, elle a cartographié les 

cotes nationales de l'Indice de l'Opportunité Economique des Femmes contre le Score National 

de Compétitivité3, cette analyse lui a permis de conclure une relation toujours positive entre les 

opportunités économiques des femmes au niveau national et la compétitivité des pays concernés. 

Les pays qui offrent davantage de possibilités économiques aux femmes, y compris l'esprit 

d'entreprise, sont donc plus concurrentiels dans l'économie. Les conclusions de cette étude 

démontrent la réalité des faits étant donné que les femmes sont plus susceptibles que les hommes 

d'utiliser leur pouvoir de négociation accru pour acheter des biens et des services qui améliorent 

le bien-être de leurs familles en réinvestissant leurs revenus dans l'éducation et la santé des 

enfants. Les femmes investissent 90% de leur revenu dans l'éducation et la santé de leurs enfants 

contre 30-40% pour les hommes4. 

 

Pourtant, les décideurs oublient généralement la contribution des femmes au commerce et les 

défis auxquels elles sont confrontées. Cette négligence reflète en partie le manque de données et 

d'informations sur les femmes et le commerce en Afrique de l’ouest ainsi que la sous-

représentation des petits commerçants et des producteurs ruraux dans les discussions sur le 

commerce et la politique commerciale. Il est donc important de se pencher sur la question parce 

que ces difficultés impactent négativement l’entreprise des femmes et leur ménage d’une part et 

d’autre part, elles gênent la facilitation du rôle des femmes dans le commerce. La prise en compte 

des spécificités liées aux femmes dans le commerce est indispensable pour que la région puisse 

concrétiser l'objectif de réaliser une zone de libre-échange efficace. La réalisation de cet objectif 

va contribuer à améliorer la sécurité alimentaire, créer des emplois vitaux et s’engager résolument 

dans la réduction de la pauvreté. 

 

La réalisation de la présente étude vise donc à analyser cette insuffisance en approfondissant la 

connaissance des acteurs régionaux, sur la place et le rôle des femmes dans le commerce régional 

en général et dans les échanges transfrontaliers des produits agropastoraux en particulier. Ce 

document examine comment les femmes participent au commerce transfrontalier sur le corridor 

Abidjan-Lagos, les contraintes auxquelles elles sont confrontées et les restrictions qui en 

découlent. Elle contribue au nombre assez restreint de travaux analytiques existant. Les résultats 

qu’il contient renseignent sur le niveau d’implication des femmes dans le commerce 

transfrontalier des produits agropastoraux, sur la façon dont les femmes participent à ce 

commerce, les contraintes de l’activité et leurs impacts sur leurs revenus. L'analyse conduit à 

proposer un ensemble des recommandations clés pour aider les décideurs à faciliter la 

participation des femmes au commerce. 

 

                                                           
3 Calculé par le World Economic Forum (Seker M. 2011) 
4 www.ONE.org  

http://www.one.org/
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3 Objectifs de l’étude 

L’objectif de l’étude est d’analyser le rôle et la place des femmes dans les activités commerciales 

transfrontalières de produits agropastoraux en Afrique de l’Ouest, notamment sur le corridor 

Abidjan-Lagos.  

 

Les termes de référence déclinent cet objectif général en cinq objectifs spécifiques : 

• Analyser le rôle et le poids des femmes dans le commerce transfrontalier des produits 

agropastoraux dans les principaux corridors d’échanges : nombre de femmes engagées 

dans le commerce transfrontalier, nature et ampleur (valeur et volume) des produits 

objets des transactions gérées par les femmes, mode d’organisation et de réseautage, 

moyens et stratégie d’intervention, valeur ajoutée dégagée ; 

 

• Documenter de façon approfondie les difficultés auxquelles elles sont confrontées : 

difficultés matérielles, techniques, juridiques, organisationnelles, institutionnelles et 

administratives et autres obstacles tels que les pratiques discriminatoires liées à leur 

statut de femmes ;  

 

• Documenter les initiatives des femmes elles-mêmes à faire arrêter les pratiques subies 

dans leurs mouvements migratoires et identifier quelques bonnes pratiques qui 

concourent à réduire les tracasseries policières et douanières ; 

 

• Analyser l'efficacité des recours (instances formels et informels de règlement des 

conflits) disponibles pour les femmes en cas de problèmes/tracasseries aux frontières. 

 

• Formuler des recommandations fortes, sous forme d’un plan d’actions opérationnelles 

et réalistes pour minimiser les entraves à l’exercice des activités commerciales 

transfrontalières par les femmes.  

 

4 Résultats attendus 

Les résultats attendus, explicités dans les termes de référence sont les suivants : 

 

• Le poids des femmes dans le commerce transfrontalier, incluant : (i) une estimation du 

nombre des femmes et des hommes impliqué(e)s dans le commerce transfrontalier des 

produits agropastoraux, (ii) un recensement exhaustif des produits sur lesquels elles se 

positionnent, (iii) une estimation des volumes et de la valeur des produits objets des 

transactions gérées par les femmes, est disponible 

 

• Les difficultés auxquelles les femmes engagées dans le commerce transfrontalier sont 

confrontées, notamment les contraintes et obstacles d’ordre technique, juridique, 

institutionnel, administratif et financier sont documentés en détail 
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• Des recommandations consignées sous forme d’un plan d’action sont formulées pour 

l’ensemble des parties prenantes au commerce régional, pour améliorer les conditions 

d’exercice commerce des femmes.  

 

5 Méthodologie  

La réalisation de l’étude s’est basée sur les données aussi bien quantitatives que qualitatives 

obtenus à partir de plusieurs sources. La réalisation du travail se décompose en trois phases à 

savoir : (i) les travaux de préparation constitués d’une revue de bibliographie, d’un 

échantillonnage, de la formation de l’équipe d’enquêteurs, (ii) la collecte des données sur le terrain 

et (iii) l’analyse des données et la rédaction du rapport.  

 

5.1 Travaux de préparation 

5.1.1 La revue de littérature 

La revue documentaire a porté sur les activités commerciales transfrontalières menées par les 

femmes et les problèmes rencontrés dans la région ouest-africaine et précisément sur le corridor 

Abidjan- Lagos. Elle a permis de faire le point des informations existantes sur le rôle et 

l’implication des femmes dans le commerce transfrontalier des produits agro-pastoraux à travers 

l’analyse des documents des services techniques nationaux et régionaux (CEDEAO et UEMOA) 

en charge du commerce. Elle a également permis d’exploiter le documents des services des 

douanes, des chambres de commerce et d’industrie, et du siège des entreprises agrées à 

l’exportation (SLE) pour faire une liste exhaustive sur la typologie des acteurs féminins qui 

s’investissent dans le commerce transfrontalier, les différents produits qui font objet d’échanges, 

et de leurs difficultés, etc. Les archives et registres des organisations coopératives, des 

associations de femmes entrepreneures que nous avons pu rencontrer ont été explorées. Par 

ailleurs, les informations issues de cette revue ont permis de mieux orienter l’étude, de finaliser les 

outils de collectes et de mieux définir les groupes cibles à enquêter. 

 

5.1.2 L’échantillonnage et les outils de collectes 

Le choix de la nature et du nombre de personnes interviewées s’est fait en tenant compte des 

différents acteurs impliqués dans le commerce transfrontalier des produits agropastoraux. Au 

total, 240 commerçants dont 200 femmes et 40 hommes ont été interviewés sur les frontières 

Noé (Côte d’Ivoire) -Elubo (Ghana) ; Kodjoviakokopé (Togo)-Aflao (Ghana) ; Hilacondji 

(Bénin)-Aneho (Togo); Sèmè -Kraké(Bénin) – Badagri (Nigéria) en remontant au niveau des 

principaux marchés des capitales des cinq pays. En complément à l’échantillon des 

commerçantes, 52 fonctionnaires des administrations publiques et les agro-industries impliquées 

dans la problématique du commerce transfrontalier ont été interviewés. 

 

5.1.3 Formation du personnel enquêteur 

Pour l’administration des outils de collectes de données, une équipe d’enquêteurs a été 

sélectionnée. Le choix de l’équipe est fait en fonction de l’expérience dans la collecte de données 

relatives aux marchés agricoles et du  niveau de formation (formation minimum requis : le 

Master). Ainsi six (06) personnes ont mené les enquêtes de terrain et les entretiens avec les 

différents groupes cibles. L’équipe qui a conduit les enquêtes de terrain était constituée de quatre 
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(04) enquêteurs à raison d’un enquêteur sur chacune des quatre frontières, et deux autres pour la 

supervision et la collecte des données dans les administrations publiques et privées de chacun des 

pays concernés.  

 

Un atelier d’un jour de formation a été organisé à l’intention des enquêteurs. Les éléments sur 

lesquels la formation a porté sont entre autres : 

- Les objectifs de l’étude 

- Les résultats attendus 

- La compréhension des outils de collectes 

- La maîtrise du support de collecte (application Androïd de collecte de données « ODK ») 

- Le consentement et l’engagement des enquêtées 

 

 

5.2 Phase de collecte de données 

5.2.1 Présentation de la zone d’étude  

L’étude s’est déroulée sur le corridor Abidjan-Lagos en prenant en compte tous les espaces 

transfrontaliers sur ce corridor afin d’intégrer l’ensemble des flux, avec une attention particulière 

au secteur agropastoral qui assure les moyens d’existence d’une immense majorité de ménages 

ruraux des pays impliqués, qu’ils soient investis dans la production, la transformation ou le 

commerce. Les frontières concernées sont : Noé (Côte d’Ivoire) -Elubo (Ghana) ; Kodjoviokopé 

(Togo)-Aflao (Ghana) ; Hilacondji (Benin)-Aného (Togo); Sèmè -Kraké(Bénin) – Badagri 

(Nigéria). Les enquêtes se sont élargies aux principaux marchés des capitales des cinq pays 

composant le corridor (Abidjan, Accra, Lomé, Cotonou, Lagos). Au niveau des capitales, les 

informations ont été collectées auprès des ministères du commerce, les chambres de commerce et 

d’industries. 

 

5.2.2 Phase de collecte proprement dite 

La collecte de données pour cette étude s’est tenue sur 12 jours, du 06 au 17 Février 2017. Les 

données ont été collectées auprès des individus sur la base d’un questionnaire simple, et des 

discussions de groupe sur la base de guides d’entretiens. L’application de collecte de donnée 

digitale dénommée ODK a été utilisée pour collecter les données. La phase de collecte a été 

dynamique avec des échanges permanentes entre les membres de l’équipe pour assurer la qualité 

des données recueillies et lever les obstacles liés aux travaux de terrain dont principalement la 

réticence des commerçantes et fonctionnaires à participer aux enquêtes. Les conseillers 

Borderless ont été d’une grande utilité dans la facilitation des contacts avec les usagers de la 

frontière.  

 

 

5.2.3 Les entretiens individuels  

Les entretiens individuels ont permis d’obtenir les deux types de données avec une forte 

domination des données quantitatives. A cet effet :  
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➢ Un questionnaire simple a été utilisé pour obtenir des informations auprès des 

commerçantes transfrontalières sur la façon dont elles exercent leurs activités 

commerciales et les difficultés auxquelles elles sont confrontées.  

➢ Un guide d’entretien a été individuellement administré aux agents de contrôle frontaliers 

(douanes, polices, gendarmes, services phytosanitaires) et quelques personnes ressources. 

Il s’agit principalement des fonctionnaires des ministères de commerce, chambres de 

commerce et d’industrie, des agents de contrôle des douanes, de la police, de la 

gendarmerie, et des services phytosanitaires. Des entretiens ont été également tenus avec 

certains transporteurs, transitaires, déclarants en douane et agents des bureaux frontaliers 

d’informations rencontrés sur le terrain. 

 

 

5.2.4 Les discussions de group (Focus-Group) 

Les discussions de groupe nous ont essentiellement permis d’obtenir des données de types 

qualitatifs liées aux problèmes et contraintes auxquels sont confrontées les femmes dans 

l’exercice du commerce transfrontalier. Elles ont été tenues avec les groupements de 

commerçants que nous avons identifiés sur le terrain. 

 

 

5.3 Analyse de données et rédaction de rapport 

5.3.1 Traitement des données  

L’utilisation de l’application de collecte de donnée digitale ODK a rendu la collecte dynamique et 

facilité l’apurement de la base de données au fur et à mesure du déroulement de l’enquête. Les 

données enregistrées sur téléphone portable sur le terrain ont été exportées directement dans le 

logiciel de traitement et d’analyse de données Excel.  

 

5.3.2 Analyse des données et rédaction du rapport final 

Elle a consisté à analyser les données quantitatives et qualitatives recueillies pendant la phase de 

collecte. Les données quantitatives ont été traitées et analysées à l’aide de statistiques descriptives 

réalisées avec le logiciel de traitement Excel. Pour ce qui est des données qualitatives obtenues 

des discussions de groupes et individuelles, certaines ont fait objet de codification afin d’obtenir 

des unités d’idées homogènes venant des différentes sources. L’analyse de discours des groupes 

de personnes rencontrées (notamment les femmes) a également permis d’apprécier les 

nombreuses contraintes et problèmes auxquels elles font face, et de comprendre la représentation 

sociale du genre féminin dans l’exercice du commerce transfrontalier. Les données collectées ainsi 

analysées ont été interprétées et ont servi de référence à la rédaction du présent rapport. 

 

 

5.4  Les limites de l’étude 

L’étude a permis de comprendre le rôle et l’implication des femmes dans le commerce 

transfrontalier sur le corridor Abidjan-Lagos, le niveau de structuration des acteurs et surtout le 

fonctionnement des circuits de commercialisations avec les différentes tracasseries y afférentes. 

Cependant, le délai très court imparti à la réalisation du travail, la complexité de l’environnement 

du commerce transfrontalier n’ont pas permis d’approfondir les connaissances sur de multiples 

aspects. De même, de nombreux interlocuteurs n’ont pas voulu répondre aux questions qui leur 
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sont posées, arguant du caractère répétitif des enquêtes qui ne leur apportent rien pour améliorer 

leurs conditions de vie. Nous avons pu observer le scepticisme des femmes et des transporteurs à 

voir leurs différents plaidoyers et doléances pris en compte.  

 

Par ailleurs, l’enquête s’est déroulée dans des conditions un peu particulières au niveau des 

frontières de Sèmè-Kraké et d’Aného. A Sèmè-Kraké, la dépréciation du Naira a fortement réduit 

le passage des produits alimentaires vers le Nigeria. Du côté d’Aného, les commerçants n’ont pas 

voulu participer à l’enquête parce qu’il nous prenait pour des agents de l’Office Togolais des 

Recettes (OTR) du gouvernement togolais qui a mis en place un dispositif pour imposer toutes 

les entreprises du secteur informel. Les commerçants avaient donc peur que les patentes ou taxes 

leurs soient facturées après notre passage. Malgré toutes nos tentatives d’explication, plusieurs 

commerçantes ont refusé de participer au travail. Parmi celles qui ont accepté de nous répondre, 

la majorité a voulu rester dans l’anonymat. Notons également que les agents des douanes au 

niveau des frontières n’ont pas pu nous renseigner du fait qu’ils ne sont pas autorisés à 

communiquer en dehors de l’autorité administrative centrale.  

 

6 Le Corridor Abidjan-Lagos 

Le corridor Abidjan-Lagos fait partie de l’autoroute transcôtière entre Dakar et Lagos. Il relie 

cinq principales capitales portuaires (Lagos, Cotonou, Lomé, Accra, Abidjan) très dynamiques 

aux activités de transit des pays sans littoral pour les activités (import & exports) et l’évacuation 

de leurs produits. Corridor de commerce et de transit par excellence, il joue un rôle important 

dans le réseau Ouest africain des routes d’échanges commerciaux, surtout pour le trafic local de 

marchandises et le trafic international de passagers. Long de 1022 km, avec environ 525 km qui 

se trouve au Ghana, le corridor Abidjan-Lagos constitue l’un des principaux axes économiques de 

l’Afrique de l’Ouest. Il draine plus de 65 % des activités économiques de l’espace CEDEAO et 

constitue le poumon économique de la sous-région. Trois des pays impliqués sur ce corridor 

(Nigéria, Ghana et Côte d’Ivoire) ne sont pas sur la liste des pays les moins avancés. La politique 

de la Communauté Economiques des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) sur la libre 

circulation des ressortissants de ses pays membres a fortement contribué à l’augmentation des 

migrations le long de ce corridor. Il dessert une population résidente de 30 millions de personnes 

et connait un trafic de près de 47 millions de personnes en transit par an5. Cet important corridor 

de l’Afrique de l’Ouest est cependant confronté à des barrières physiques (routes dégradées et de 

mauvaise qualité dues au manque d’entretiens courant et périodique, et au non-respect de la 

charge à l’essieu et aux surcharges des véhicules de marchandises, à la multiplicité des postes de 

contrôle) et non tarifaires (non-respect de la réglementation en matière de transport routier) et à 

des prévalences élevées du VIH à ses frontières ce qui réduit de facto sa compétitivité. Le 

corridor Abidjan-Lagos affiche une densité de contrôle très élevée avec un total de 62 

postes répartis sur moins de 1 000 km. En moyenne, un camion chargé doit s’attendre à 

passer 32 heures aux points de franchissement frontaliers du corridor, avec « au mieux », 

                                                           
5 www.corridor-sida.org 
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7 heures d’attente à la frontière entre le Bénin et le Togo, et « au pire », 63 heures 

d’attente à la frontière entre le Nigéria et le Bénin6.  

 

7 Etat des lieux sur les femmes et le commerce 

transfrontalier 

7.1 Etat de la connaissance sur le sujet  

Le commerce transfrontalier des produits agro-pastoraux joue un rôle important au plan 

économique et contribue à la sécurité alimentaire de la région ouest africaine en assurant la 

connexion entre les zones de surplus et celles de déficit alimentaire à travers le marché. Les 

acteurs qui animent la vie marchande sont majoritairement des femmes, elles représentent 

approximativement 70 à 90% des personnes impliquées dans le commerce transfrontalier. Une 

étude a montré qu’à part les produits tels que les pièces détachées, les pneumatiques d’occasion et 

les voitures, qui sont vendus par des hommes, le commerce en Afrique de l’Ouest est pour une 

grande part une activité féminine (Morris et Saul, 2000 ; Marphatia et al, 2000). Cependant elles 

sont plus nombreuses dans le commerce transfrontalier informel du fait qu’elles commercialisent 

généralement de faibles volumes en utilisant les modes de transport traditionnel comme la charge 

sur la tête (Yusuff, 2014 ; Ogbonna & Okoroafor, 2004). Environ, 70% des femmes de l’Afrique 

subsaharienne sont impliquées dans le commerce informel, le taux élevé de femmes impliquées 

dans le commerce transfrontalier informel s’explique par l’existence d’obstacle institutionnel à 

l’adoption des règles du commerce formel (UNIFEM, 2009). Ces femmes participent à ce type de 

commerce principalement dans le désir d’une autonomisation financière (LARES, 2010). Au 

Kenya par exemple le commerce transfrontalier est la principale source de revenue d’environ 

79% des femmes qui y participent (UNIFEM, 2009). Plusieurs études ont été menées ces 

dernières décennies sur le commerce transfrontalier des produits agropastoraux. Mais on 

dénombre peu d'informations sur ces commerçantes et les conditions d’exercice de leur activité. 

Cette section présente l’état de la connaissance sur la question. 

 

 

7.1.1 La participation des femmes au commerce transfrontalier 

L’implication des femmes dans le commerce est liée aux régulations de la période coloniale qui a 

favorisé l’accès des hommes à l’éducation et a restreint les femmes à la distribution informelle de 

marchandises et services aux hommes migrants (Elbeshbishi, 2011). Dans son article intitulé 

« Grand commerce féminin, hiérarchies et solidarités en Afrique de l’ouest », Humarau, B. (1998) 

nous montre le rôle traditionnel, historique des femmes dans le commerce national et régional en 

Afrique. L’auteur a abordé les aspects sociaux et organisationnels des femmes commerçantes, leur 

pouvoir à maitriser et contourner les dispositifs de contrôle de l’état. Il démontre également 

l’influence que les grandes commerçantes ont dans l’élection de l’élite politique, fondement d’un 

réseautage social utile à l’exercice du commerce. L’existence des « NANA BENZ » du Togo ou 

de « Tinubu Square à Lagos » exprime clairement cette réussite commerciale des femmes dans le 

commerce régionale et internationale (LARES, 2010).  

 

                                                           
6 Accélérer les échanges commerciaux en Afrique de l’Ouest (ATWA) – Rapport final de la 1ère étape 
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Une étude de l’USAID en 2000 a également mis en évidence l’implication, la place et l’influence 

du genre féminin dans le commerce transfrontalier des produits agricoles. Les femmes par les 

échanges commerciaux, contribuent dans un premier temps à garantir la sécurité alimentaire à 

travers l’échange en gros de céréales et participent dans un second temps à créer des emplois aux 

femmes des zones frontalières. Ce travail révèle également que le potentiel de croissance des 

économies nationales et régionales s’explique par la contribution substantielle des femmes 

exerçant dans l’économie informelle aux échelons domestiques ou ménagers, nationaux ou 

régionaux.  

 

Les commerçantes ne sont pas un groupe homogène. Il y a parmi elles un grand groupe de 

femmes qui pratiquent le petit commerce, avec très peu de fonds de roulement et d’équipement, 

et des compétences rudimentaires en lecture et en calcul, mais aussi un groupe beaucoup plus 

restreint qui pratique le commerce régional et international avec un capital substantiel, pouvant 

dépasser 100 000 dollars, et toute une gamme d’autres commerçantes qui se situent entre ces 

deux extrêmes (Morris et Saul, 2000 ; Darkwah, 2002). Selon la manière dont il est organisé, le 

commerce transfrontalier des femmes peut apporter une contribution substantielle aux revenus et 

aux ressources des ménages, et concourir à l’autonomisation des femmes en leur donnant plus 

d’indépendance financière et de contrôle de leurs propres ressources (Morris et Saul, 2000). En 

effet les femmes impliquées dans le commerce transfrontalier supportent en moyenne six 

membres de leur famille (USAID, 2012). 

 

La différenciation dans des spéculations selon le genre varie d’un pays à un autre. Les femmes 

sont souvent spécialisées dans les cultures vivrières, laissant les produits d’exportation (cacao, 

coton, café…) aux hommes, mais des cultures comme le karité restent aux mains des femmes. 

Dans une étude, on a pu constater que le commerce de détail des légumes et des fruits était du 

ressort des femmes, tandis que l’importation et la commercialisation en gros de ces produits 

étaient du ressort des hommes. Les femmes qui en faisaient le commerce transfrontalier ne les 

vendent qu’en petites quantités (UA, 2010). 

 

 

7.1.2 Typologie des femmes commerçant sur les corridors  

La segmentation du travail dans la production et la distribution a fait que les hommes et les 

femmes vendent des types différents de produits sur les marchés. Limitées à l’origine à des 

emplois tels que la vente d’aliments et l’aide aux commerçants des entreprises situées aux points 

de passage des frontières, les femmes participent désormais aux échanges transfrontaliers de toute 

une gamme de marchandises et de services, activités qui ont suscité de nouveaux réseaux de 

distribution et systèmes de crédit informels assurant des moyens d’existence. Il existe plusieurs 

typologies des acteurs du commerce transfrontalier.  

 

Dejene, (2001) ; Morris et Saul, (2000) ont classé les commerçantes (qu’elles vendent dans le pays 

ou en passant une frontière) en trois catégories en fonction du volume et de la valeur de leur 

activité, de leurs relations avec les autres commerçants et acheteurs et des produits précis qu’elles 

vendent : il s’agit de :  

- Les détaillantes, 

- Les petites grossistes et ;  
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- Les grossistes  

La banque mondiale, dans son étude sur le commerce des femmes en 2013 a également identifié 

trois catégories de femmes impliquées dans le commerce transfrontalier, il s’agit de :  

- Les productrices  

- Les commerçantes formelles  

- Les commerçantes informelles  

 

Ce classement des commerçantes en trois groupes ne rend pas compte de la complexité du 

secteur. Il montre bien les différences de volume et la possibilité de progrès dans le métier, mais il 

y a d’autres variations tout aussi significatives. Il y a des femmes qui ne font le commerce que 

d’un type de marchandises. D’autres femmes combinent différents types pendant des périodes 

prolongées, d’autres encore qui tentent le commerce de tel ou tel article qui se vend bien à un 

moment ou un autre. Les commerçantes des trois catégories achètent et vendent des produits 

agricoles, mais seules certaines d’entre elles, souvent les détaillantes et les petites grossistes, les 

produisent ou les transforment. Les grossistes fournissent aussi, dans certains cas, un 

préfinancement pour la production. 

 

7.1.3 Les difficultés auxquels elles sont confrontées  

Les femmes impliquées dans le commerce transfrontalier sont confrontées à plusieurs problèmes 

dont : la faible disponibilité des infrastructures du commerce (routes, magasins, hangars… etc. ) 

l’inadéquation des transports publics et privés, les prélèvements douaniers et autres paiements , le 

manque de services financiers, la médiocrité de la sécurité, le manque de compétences en gestion 

des entreprises et le faible accès à l’information, l’analphabétisme et le faible niveau d’instruction 

des femmes le harcèlement des femmes de la part des agents de contrôles et la corruption.  

 

- Mauvais état des infrastructures : Les hommes et les femmes souffrent du mauvais 

état des routes ; mais, les femmes sentent plus lourdement les conséquences d'une 

mauvaise infrastructure de transport en raison de la place prépondérante qu’elles 

occupent parmi les commerçants qui utilisent les transports publics (Morris et Saul, 2000). 

Une étude sur le commerce entre la Tanzanie et la Zambie montre que les femmes 

passent près de trois fois plus de temps dans les activités de transport par rapport aux 

hommes (Malmberg-Calvo, 1994 et Barwell, 1996). En Afrique de l'Ouest, les 

déplacements routiers via les transports publics entraînent des retards fréquents, des 

journées de marché manquées et des biens périmés (UNECA et al, 2010). Les femmes 

consacrent également une part plus importante de leurs revenus aux frais de transport que 

les hommes (Babinard et Scott, 2009), ce qui érode leurs profits et réduit leur capacité 

d'investir dans leurs activités commerciales et autres activités productives. 

 

- Bureaucratie et corruption : La bureaucratie et la corruption associées au commerce 

transfrontalier sont également considérées comme une contrainte que les femmes 

connaissent plus que les hommes. En général, les agences frontalières sont animées par 

des hommes qui n’ont pas reçus une formation spécifique sur les relations de travail avec 

les femmes usagères (Dejene, 2001). En effet, dans une étude menée sur quatre postes 

frontaliers clés dans la région des Grands Lacs en Afrique, on a constaté que 82% des 
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fonctionnaires qui réglementent la frontière étaient des hommes (Brenton et al, 2011). De 

même, l’analphabétisme et le faible niveau de connaissance des procédures commerciales 

aux frontières peuvent alimenter l'extorsion des femmes commerçantes (UNECA et al, 

2010). Simavi et al., (2010) en reprenant les résultats d’une étude de la Banque Mondiale 

en 2006 sur le climat d'investissement de Nairobi montrent qu'en moyenne, les femmes 

considèrent les taux d'imposition et les douanes comme des obstacles pour elles que les 

hommes. Ils montrent qu’en effet, les femmes sont moins confiantes lorsqu'elles sont 

confrontées à un comportement corrompu ou intimidant de la part des fonctionnaires 

que des hommes. Même les femmes qui exercent leur commerce de manière officielle ne 

sont pas en reste de ces problèmes et sont contraintes de payer des surplus de taxes. Des 

études menées en Afrique de l’Est ont également montrées que les femmes engagées dans 

le commerce transfrontalier paient beaucoup plus de pot de vin que les hommes (CCGD, 

2006). De même, à Mangochi, frontière entre le Mozambique et le Malawi, seuls les 

commerçants qui transportent plus de 25 sacs de maïs sont censés présenter une licence 

d’exportation. Pourtant les femmes qui pour la plupart transportent moins de 25 sacs 

sont perçues comme des contrebandières (Bata et al., 2005). 

 

- Faible niveau de financement : Le manque d’accès au capital financier est aussi un 

problème que rencontrent les femmes. Ce problème est principalement lié au fait qu’elles 

ne disposent pas des garanties exigées par les institutions bancaires. Environs 44% de 

femmes impliquées dans le commerce transfrontalier entre le Rwanda et le Burundi 

rencontrent ce problème (Masinjila, 2009). Paul et al. (2011) dans leur étude sur le 

commerce des femmes dans la région des grands lacs, rapportent que le capital de 

démarrage est très faible (moins de 50 $) et provient généralement de la famille. Peu de 

commerçantes reçoivent des prêts d'une institution financière. La grande majorité des 

commerçantes (95%) souhaitent investir et faire croître leur entreprise mais les conditions 

qui prévalent actuellement à la frontière et le manque de financement sont des contraintes 

ressenties  

 

- Faible niveau de sécurité : La sécurité affecte également de façon disproportionnée les 

femmes, une étude a révélé que les femmes commerçantes font face à un nombre accru 

de vols et d'agressions physiques dans les autobus et les trains, ainsi que dans les gares. 

Les commerçantes courent également le risque de se faire voler leurs marchandises par les 

chauffeurs ou les bandits en essayant de traverser les frontières de manière informelle. En 

Côte d’Ivoire, le taux de commerçantes ayant déposée des plaintes pour violence 

physique aux frontières a augmenté en 2010 (USAID, 2010). Certaines femmes avaient 

cessé de voyager vers des marchés portuaires tels que Lagos et Lomé en raison de 

l'augmentation des niveaux de violence vécue à ces endroits. Selon Brenton et al., (2011) 

dans la région des grands lacs, la majorité des commerçantes font faces à des actes de 

violence et des menaces.  

 

- Faible niveau d’éducation et d’information : L’information est un facteur important 

dans le commerce transfrontalier en ce sens que la majorité des difficultés auxquelles font 

face les femmes est due au manque d’information sur les opportunités d’affaire et les 

accords de commerce régionaux. En effet selon Elbeshbishi (2011) les commerçantes 
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n’ont accès à aucune source d’information officielle sur la demande des produits 

transportées. Ce qui complique les relations entre les commerçantes dans un 

environnement de compétition caractérisé par une multitude de biens. Il en résulte 

également une mauvaise circulation des biens et la saturation des marchés à travers les 

frontières. La majorité d’entre elles ne disposent pas de documents valides et 

d’informations sur les taxes relatives à chaque catégorie de marchandises. Par conséquent, 

la plupart des commerçantes ont du mal à comprendre les accords de commerce au 

niveau régional (Morris et Saul, 2000). De même, les commerçantes sont majoritairement 

analphabètes et n’ont pas accès aux mêmes opportunités d’affaire que les hommes à cause 

de leur exclusion des réseaux professionnels, foires commerciales et autres activités de 

promotion. Les hommes ont facilement accès à ces opportunités à travers les associations 

formelles que les femmes (Ndumbe, 2013). Cela s’explique en partie par le fait qu’elles 

consacrent une bonne partie de leur temps aux travaux ménagers et à s’occuper des 

enfants. Une étude réalisée par Charmes en 2006 dans quatre pays (Bénin, Madagascar, 

Afrique du Sud et Ile Maurice) a révélé que les femmes consacrent environs 4 heures de 

leur temps aux obligations domestiques, environs 40 % plus que le temps passé par les 

hommes. En Afrique de l’Est les commerçantes ont identifié le manque d’information sur 

les politiques de taxation et elles fonctionnent comme un frein à l’expansion de leur 

business (EASSI, 2011). Ibeanu, (2007) a conclu que ces protocoles ont eu un impact 

négatif sur les échanges transfrontaliers d’autant plus que les femmes perdent leurs 

marchandises en dépit de tous les pots de vin qu’elles paient. Le manque d’accès à 

l’information constitue donc un frein au bon fonctionnement des marchés impliqués dans 

le commerce transfrontalier. Une étude sur le commerce transfrontalier des femmes à la 

frontière Rwanda-Ouganda montrent que, les commerçantes ont besoin d'aide pour 

améliorer leurs connaissances sur les réglementations fiscales et commerciales existantes 

afin d’être en mesure de formaliser leurs opérations et en appelle ainsi à la sensibilisation 

sur les politiques fiscales. 

 

- Harcèlement : Les recherches menées à travers l'Afrique montrent que le manque de 

sécurité physique aux postes frontaliers affecte de manière différente les femmes, en 

particulier sous la forme de harcèlement et de violence sexiste (Brenton et al, 2011, 

Morris et Saul, 2000, Ndiaye, 2010, Simavi Et al, 2010). Une étude de base sur les femmes 

dans le commerce transfrontalier au Libéria, par exemple, a révélé que 37% des 

répondants avaient subi des violences sexuelles aux postes frontaliers et 15% avaient été 

violées ou contraintes d'avoir des relations sexuelles en échange de faveurs (Randriamaro 

et Budelender, 2008 dans UNECA et al, 2010). Les commerçantes informelles sont peut-

être plus exposées que les femmes qui pratiquent le commerce formel : une étude sur les 

femmes et le commerce informel transfrontalier en Afrique de l'Est a révélé que si les 

femmes étaient capturées, elles pourraient être détenues pendant la journée alors que leurs 

marchandises seraient confisquées. En outre, dans certains cas, elles ont été invitées à 

payer de lourds pots de vin pour être libérées et des faveurs sexuelles ont été demandées 

par les fonctionnaires pour éviter l'arrestation ou la confiscation de leurs biens (FES / 

CCGD, 2006). Les conséquences négatives du commerce transfrontalier sur la santé 

semblent également plus importantes pour les femmes que pour les hommes. Cet aspect 
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de la chose est sous documenté en Afrique de l’Ouest contrairement en Afrique de l’Est 

et Centrale où des études y ont été menées. 

 

Beaucoup d’études sont également allées dans ce sens en évoquant des problèmes similaires 

auxquels les femmes font face dans plusieurs pays.  

 

Njikam, (2008) dans une étude réalisée sur le commerce transfrontalier au Cameroun a relevé les 

mêmes types de problèmes dont : 

- La multiplicité et le caractère arbitraire de la fiscalité sur les transactions transfrontalières ; 

- La discrimination entre hommes et femmes dans les taxations (les femmes sont les plus 

taxés) ; 

- Absence d’institution de crédit pouvant favoriser le financement des activités du 

commerce informel transfrontalier ; 

- Le harcèlement des femmes, fouillées plus souvent que les hommes ; 

- La non organisation des vendeuses … 

 

Les résultats d’une étude de la Banque Mondiale en 2011 sur les femmes pauvres qui pratiquent le 

commerce transfrontalier dans la région des Grands Lacs de l'Afrique sont frappants et montrent 

que : « les moyens de subsistance et les activités de ces femmes commerçantes sont mis à mal par 

des taux élevés de harcèlement et de violence physique à la frontière ainsi qu'à une prédominance 

de paiements non-officiels et de pots-de-vin ». En effet, plus de 80 % des commerçantes ont 

déclaré avoir à payer un pot-de-vin pour traverser la frontière. Pire encore, plus de la moitié 

avaient souffert de harcèlement et d'abus physiques, y compris des coups, des insultes verbales, 

des destructions, du harcèlement sexuel et même du viol7. 

 

Olabisi S. et Yusuff, (2015) ont identifié la faible connaissance du protocole douanier, les 

taxations multiples et arbitraires des biens, l’insécurité et le harcèlement sexuel, l’insuffisance 

d’information sur le marché, le niveau élevé des coûts de communication et les barrières 

linguistiques comme principaux problème auxquels les femmes sont confrontées dans le 

commerce transfrontalier. Elles sont également confrontées à d’autres types de problèmes dont : 

les mauvaises conditions de travail, un accès limité aux facilités de crédit, la faible connaissance 

des règles et réglementations commerciales et le manque d’installations et de facilités de stockage 

(Alissa Ghills, 2013).  

 

L'étude du commerce d’exportation de la chaîne de valeur ERU entre le Cameroun et le Nigéria8 

identifie un certain nombre de contraintes liées au genre :  

- Le premier groupe de défis se rapporte aux attitudes des conjoints à l'intérieur du ménage 

qui limitent la capacité des femmes à prendre leurs propres décisions au sujet de leurs 

activités commerciales et des responsabilités familiales. Les responsabilités à la maison 

empêchent les femmes d'avoir accès aux contacts sur le marché, ce qui réduit leur 

interaction avec la « culture d'entreprise » qui sert de base au commerce. 

                                                           
7 Brenton and Isik (2012). Some of the challenges for traders due to poor governance are shown in the film Les 

Petites Barrieres, which is available at www.worldbank/afr/trade  
8 Louis Njie Ndumbe: Unshackling Women Traders: Cross-Border Trade of Eru from Cameroon to Nigeria 

http://www.worldbank/afr/trade
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- Le deuxième groupe de difficulté découle des règles et règlements régissant le commerce 

et la manière dont ils sont (ou ne sont pas) mis en œuvre par les fonctionnaires. Les 

commerçantes rapportent le harcèlement de fonctionnaires, et parfois des acheteurs, qui 

causent des retards et des pertes étant donné la nature périssable de leurs produits. Les 

femmes peuvent également rencontrer des difficultés particulières pour acquérir des 

documents administratifs commerciaux et de transport, supporter les coûts des barrages 

routiers et d'autres barrières qui augmentent les coûts de transport. 

Les conclusions de l’étude suggèrent des mesures clés qui peuvent être prises pour s'attaquer aux 

obstacles qui empêchent les femmes de réaliser leur potentiel en tant que petites entreprises 

commerçantes dans l'ouest du Cameroun.  

 

7.2  Cadre réglementaire du commerce sur le corridor Abidjan – Lagos 

Les règlementations commerciales reposent essentiellement (i) sur les dispositions du Schéma de 

Libéralisation des Echanges de la CEDEAO (SLEC) à l’échelle régionale, (ii) sur les règles 

édictées par l’UEMOA, et, (iii) sur les politiques et réglementations nationales.   

 

 

7.2.1 Les politiques et réglementations affectant le commerce  

7.2.1.1 Les dispositions du SLEC à l’échelle de la région  
Bien que la communauté ne dispose pas de politique commerciale globale, elle s’est dotée de 

politiques et règlements pour faciliter l’émergence d’un véritable espace économique par le 

développement des échanges entre les Etats membres. Il s’agit de politiques commerciales et 

fiscales pour la libéralisation des échanges (SLEC) et le tarif extérieur commun. Le schéma de 

libéralisation des échanges a été mise en place en 1979 pour permettre de :  

- Promouvoir le développement de l’entreprenariat dans la région ;  

- Accroitre le commerce intra-régional et stimuler l’activité économique ; 

- Améliorer la compétitivité de l’Afrique de l’Ouest sur le marché mondial ;  

- Augmenter le Produit Intérieur Brut des Etats membres et améliorer ainsi le bien-être des 

citoyens.  

Il ne couvrait que les produits agricoles et les objets de l’artisanat faits à la main. En 1990, il a été 

élargi aux produits industriels. Cette extension s’est accompagnée de la définition de la notion de 

« produits originaires » de la CEDEAO. Les Règles d’Origine ont été définies dans les protocoles 

et règlements régissant le SLE, notamment le Protocole A/P1/1/03 du 31 janvier 2003 et les 

Règlements C/REG.3/4/02, C/REG.4/4/02, C/REG.5/4/02 du 23 avril 2002.  

 

Au regard de cette réglementation, « seuls sont dispensés de l’attestation de l’origine 

communautaire par un certificat d’origine, les produits de l’agriculture et de l’élevage ainsi que les 

articles faits à la main, avec ou sans l’aide d’outils, d’instruments ou de dispositifs actionnés 

directement par le fabricant » (autrement dit, les produits artisanaux). Pour obtenir un certificat 

d’origine, l’entreprise9 et le produit10 doivent bénéficier d’un agrément. A cette fin, les entreprises 

souhaitant exporter un produit considéré « originaire », doivent déposer un dossier auprès du 

                                                           
9 Numéro d’immatriculation de l’entreprise 
10 Numéro d’agrément du produit 
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Comité National d’Agrément, qui l’examine et statue au regard des critères établis : « produits 

entièrement obtenus » ou « produits suffisamment ouvrés ou transformés »11, donne le cas 

échéant l’agrément et transmet à la Commission de la CEDEAO la liste des produits agréés et les 

dossiers y relatifs. Cette dernière diffuse la liste des produits agréés auprès des Etats membres. 

Les procédures d’agrément sont harmonisées entre la CEDEAO et l’UEMOA, sauf sur le plan 

du numéro d’immatriculation de l’entreprise et du numéro d’agrément du produit.  

 

Il existe cependant, deux processus d’agrément. Une entreprise et un produit qui ont reçu un 

agrément au titre du SLE/CEDEAO peuvent circuler dans l’ensemble des 15 Etats membres de 

l’espace CEDEAO. En revanche, un produit qui a reçu un agrément au titre de la Taxe 

Préférentielle Communautaire de l’UEMOA n’est pas habilité à être exporté vers un pays non 

membre de l’UEMOA.  

 

Exportations 

En vertu du Traité, les exportateurs de produits du cru et de produits artisanaux peuvent exporter 

en franchise de droit. Ces exportations ne nécessitent pas l’obtention et la présentation d’un 

certificat d’origine. Les exportateurs sont cependant tenues de respecter les règles internationales 

en matière de commerce : toute marchandise doit être accompagnée d’un dossier d’exportation 

(facture, attestation de chargement, certificat sanitaire le cas échéant, etc.). L’exportation par des 

industries de produits originaires (produits transformés pouvant comporter des consommations 

intermédiaires importées) exige une procédure d’agrément préalable de l’entreprise et du produit, 

sur la base d’un dossier démontrant le caractère originaire. Cet agrément n’est pas lié à une 

exportation particulière. Lorsqu’il est délivré au titre du SLEC, il permet à l’entreprise d’exporter 

son produit dans l’ensemble de la région CEDEAO.   

 

Les restrictions aux importations et exportations sont réglementées par le Traité révisé de la 

CEDEAO (article 41). Ces restrictions sont limitées aux armes, munitions, et équipements 

militaires, aux matières précieuses, aux éléments du patrimoine artistique et culturel. Elles 

peuvent aussi s’appliquer, et c’est souvent le cas, pour des raisons de protection de la santé 

humaine ou animale.  

 

Importations 

Il en va de même et réciproquement pour les importations. Mais, toujours en vertu du Traité 

(article 40), les pays ne peuvent appliquer un traitement tarifaire discriminant entre production 

nationale et importations. Toutefois, ces dispositions communautaires n’excluent pas l’existence 

de taxes diverses appliquées au niveau national. Celles-ci ne doivent pas être discriminantes, 

hormis si le produit concurrent du pays tiers a été produit dans des conditions qui faussent la 

concurrence (ce peut être le cas des subventions à la production).  

 

7.2.1.2 L’Union douanière et le TEC et son impact sur le commerce intra-régional  
L’adoption d’un tarif externe commun à l’ensemble des pays de la CEDEAO résulte d’une très 

longue négociation, engagée au début des années 2000. Les huit pays de l’UEMOA étaient d’ores 

                                                           
11 Généralement des produits « non entièrement obtenus » dans la fabrication desquels, les matières utilisées ont reçu une valeur 
ajoutée d’au moins 30 % du prix de revient ex-usine hors taxes de ces produits, ou les produits qui ont changé de position tarifaire 
au niveau des 4 premiers chiffres de la nomenclature douanière (SH)  
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et déjà dotés d’un tarif commun structuré autour de quatre niveaux de tarifs pour les droits de 

douane : 0, 5, 10 et 20%. Les difficultés pour l’établissement d’un cordon douanier unique pour 

les 15 pays ont été principalement liées aux divergences d’orientation des Etats en matière de 

protection du marché intérieur, et à la difficulté de les surmonter dans le cadre d’un compromis 

dans lequel chaque pays se retrouve et préserve ses intérêts. Le Nigéria, qui à lui seul représente 

plus de la moitié de la population régionale, plus de la moitié de la production et plus de la moitié 

des échanges commerciaux a une tradition protectionniste et n’hésitait pas à taxer très fortement 

(100%) voire à prohiber certaines importations susceptibles de mettre en danger certains secteurs 

de production jugés stratégiques, notamment dans le domaine de l’agriculture et de la sécurité 

alimentaire. Dans le domaine agroalimentaire, le compromis a clairement illustré la difficulté 

d’arbitrage entre le soutien aux secteurs productifs et l’accès à l’alimentation des consommateurs, 

notamment les populations urbaines. Par exemple, malgré l’enjeu en termes d’emploi, de revenu, 

de création de richesse et de souveraineté que représentent les sous-secteurs du lait et du riz, les 

arbitrages ont été rendus en faveur d’une faible protection : 10 % de droits de douane pour le riz, 

considéré comme un produit social, 5 % pour la poudre de lait importée, considérée comme un 

intrant dans la fabrication des produits transformés par les industries laitières ouest africaines.  

 

Le compromis obtenu autour du TEC est fondé sur deux dimensions essentielles : 

• une plus forte différenciation des droits de douane que le TEC initial de l’UEMOA, avec 

cinq niveaux de tarifs douaniers (0, 5, 10, 20 et 35 %). Cette nouvelle bande de 35 % étant 

réservée aux « Biens spécifiques pour le développement économique ». Parmi les 130 

lignes tarifaires concernées par ce niveau de tarif, 75 % portent sur des produits 

agropastoraux.   

 

• La mise en place de mesures complémentaires de protection12 et tout particulièrement de 

la Taxe d’Ajustement à l’Importation (TAI), qui permet aux pays de compenser la 

différence entre le droit NPF et le TEC CEDEAO. Généralement plafonnée à 20 %, elle 

peut aller jusqu’à 35 % dans le cas de conversion de mesures de prohibition.  

 

Les divergences de taxation des importations du marché mondial ont fortement alimenté le 

phénomène dit « des réexportations », notamment dans l’espace Est polarisé par le Nigeria. Les 

importateurs des pays voisins importaient par les ports du Bénin et du Togo pour réexporter vers 

le Nigeria les produits prohibés ou fortement taxés à l’importation par ce dernier (textiles, 

cigarettes, riz, farines de blé, viandes, etc.). Si la mise en œuvre du TEC unifié devrait tarir à 

terme ces flux « opportunistes », la mise en place de la TAI, en principe pour une durée maximale 

de 5 ans, va permettre de maintenir un différentiel de protection suffisant pour offrir des marges 

suffisantes aux opérateurs du commerce d’importation-réexportation.  

 

Dans le couloir central, ce phénomène est peu signifiant dans la mesure où la plupart des pays 

appartiennent à l’espace UEMOA. Seul le Ghana avait une fiscalité de porte différente de ses 

voisins de la Zone CFA, mais ses taux différaient assez peu pour une très large majorité de 

produits.  

 

                                                           
12 Commission CEDEAO. Réglementation de la CEDEAO sur les mesures complémentaires de protection. 
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7.2.2 Les règles édictées par l’UEMOA pour ses huit Etats membres  

La politique commerciale interne pour les pays de l’UEMOA repose sur le Tarif Préférentiel 

Communautaire (TPC) et sur une procédure équivalente à celle de la CEDEAO dans le domaine 

de l’agrément des entreprises habilitées à exporter des produits originaires.  

 

7.2.3 Les politiques et réglementations nationales 

Malgré les réglementations commerciales et tarifaires régionales en vigueur, il y a une incertitude 

qui règne tant au niveau des procédures d’exportation et d’importation que des pratiques des 

services publics (douane, police, gendarmerie, services vétérinaires, protection des végétaux, etc.) 

aux frontières des différents pays créant une confusion chez les usagers. En effets, ces pratiques 

ou obstacles aux échanges cachent bien souvent des pratiques protectionnistes mises en place par 

les pays. L’ouverture des frontières aux importations en provenance des pays voisins est parfois 

vécue comme une menace de l’économie des pays ; l’exportation des produits agricoles vers les 

pays voisins paraît comme des risques à la sécurité alimentaire du pays occultant ainsi la 

dynamique économique régionale. De même, les pays mettent en place des barrières aux 

échanges entre les pays en prétextant de contenir les produits faisant objet de subvention 

nationale au niveau des pays. Le tableau ci-dessous présente la synthèse des informations reçues 

au cours des enquêtes sur les formalités nécessaires à l’importation et à l’exportation au niveau 

des pays du corridor pour les produits agro-pastoraux.  
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Tableau 1 : Les formalités de commerce au niveau des pays 

Pays 
Opération 

commerciale 
Ministère du commerce 
/chambre de commerce 

Douane Police Service phytosanitaire Service Vétérinaire 

CEDEAO 

Importation 

Certificat d'origine pas nécessaire 
Obligation de satisfaire aux normes sanitaires du pays importateur. Ghana, Nigéria et Côte d'Ivoire sont pointilleux sur la conformité des produits aux normes 
nationales, qui sont jugées trop exigeantes par les usagers qui voient beaucoup de produits recaler  à l’entrée de leur pays  
 

Exportation  
Certificat d’origine 
Carnet de Transit Routier Inter Etat (TRIE) pour les produits en transit 
 

CÔTE 
D’IVOIRE  

Importation  

Autorisation de commerce  
Carte du commerçant  
Certificat d'immatriculation 
au RCCM  
Certificat d'immatriculation 
IFU  
Déclaration d'existence 
fiscale (commerçant)  
Notification CNSS 
(commerçant)  
Autorisation d’importation  
 

Facture d’achat du produit 
Certificat d’origine 
Certificat de contrôle 
phytosanitaire/vétérinaire  
Fixation de la taxe à payer en fonction de 
la marchandise et présentation de la 
quittance de paiement 
 

Contrôle physique des 
personnes et véhicules 
transportant les 
marchandises 
 

Test de qualité KOR pour 
les produits agricoles 
 
Contrôle phytosanitaire de 
non infestation  
Etablissement du certificat 
de contrôle phytosanitaire  
pour les produits du règne 
végétal 

Contrôle zoo sanitaire 
 
Etablissement du certificat 
de contrôle zoo sanitaire  
pour les produits du règne 
animal 

Exportation  

Autorisation de commerce  
Carte du commerçant  
Certificat d'immatriculation 
au RCCM  
Certificat d'immatriculation 
IFU  
Déclaration d'existence 
fiscale (commerçant)  
Notification CNSS 
(commerçant)  
Autorisation d’exportation  
 

Facture d’achat du produit  
Certificat d’origine 
Certificat de contrôle 
phytosanitaire/vétérinaire  
Déclaration EX1 (autrefois D6) 
Réalisation de l’état de codage 
(Cela protège le déclarant vis-à-vis du 
client en cas de litige) 
La saisie du dossier à la salle d’opération 
des SYDAM (Système de Dédouanement 
Automatique de Marchandises) 
Enregistrement au  bureau de la douane  
Dépôts du dossier au secrétariat du chef 
de bureau de douane pour appréciation 
Paiement du Droit Unique de Passage. 
(Ce droit est presque négligeable pour les 
produits agricoles de l’espace CEDEAO). 

Contrôle physique des 
personnes et véhicules 
transportant les 
marchandises 
 

Etablissement du certificat 
de contrôle phytosanitaire  
pour les produits du règne 
végétal 

 
Etablissement du certificat 
de contrôle zoo sanitaire  
pour les produits du règne 
animal 
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Pays 
Opération 

commerciale 
Ministère du commerce 
/chambre de commerce 

Douane Police Service phytosanitaire Service Vétérinaire 

 

GHANA 

Importation  Certificat de commerce 

Facture Fournisseur 
 Liste de Colisage 
Formulaire de Déclaration  
Douanière 
Rapport Final de Classification et 
d’Estimation (RFCE) 
Reçu de Paiement Bancaire 
Autorisation de sortie de la marchandise  
 

  

Contrôle phytosanitaire de 
non infestation  
- 
Etablissement du certificat 
de contrôle phytosanitaire  
pour les produits du règne 
végétal 

Exportation  
Certificat d’origine du 
produit 

Formulaire de déclaration en douane  certificat phytosanitaire  

Etablissement du certificat 
de contrôle phytosanitaire  
pour les produits du règne 
végétal 

TOGO 

Importation  
Carte d’opérateur 
économique 

    

Exportation  

Carte d’opérateur 
économique 
Certificat d’exportation 
Certificat d’origine 

Autorisation de sortie de la douane  Certificat phytosanitaire  

BENIN 

Importation  

Immatriculation au registre 
de commerce 
Etablissement de la carte 
d’importateur 
Carte du commerçant  
Certificat d'immatriculation 
IFU 
 

Facture d’achat du produit 
Certificat d’origine 
Certificat de contrôle 
phytosanitaire/vétérinaire  
Fixation de la taxe à payer en fonction de 
la marchandise et présentation de la 
quittance de paiement 
 

Contrôle physique des 
personnes et véhicules 
transportant les 
marchandises 
Enregistrement du 
véhicule  

Attestation de contrôle 
sanitaire  

Contrôle phytosanitaire de 
non infestation  
 
Etablissement du certificat 
de contrôle phytosanitaire  
pour les produits du règne 
végétal 

Exportation  

Certificat d’origine ou titre 
d’exportation  
Carte du commerçant  
Certificat d'immatriculation 
IFU 
 

Attestation d’exportation via  la 
déclaration en douane 

Contrôle physique des 
personnes et véhicules 
transportant les 
marchandises 
 

Etablissement du certificat 
phytosanitaire 

Etablissement du certificat 
de contrôle phytosanitaire  
pour les produits du règne 
végétal 

NIGERIA Importation  
Certificat d’import 
Certificat combiné de valeur 

Déclaration  de la douane    
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Pays 
Opération 

commerciale 
Ministère du commerce 
/chambre de commerce 

Douane Police Service phytosanitaire Service Vétérinaire 

et d’origine 
 

Exportation  Certificat d’origine Liste de colisage, facture pro forma,  
Certificat phytosanitaire 
 

 

Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017  

L’analyse du tableau montre combien il est difficile d’avoir une idée claire des procédures administratives régissant le commerce transfrontalier des 

produits agricoles. 
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8 Résultats obtenus 

8.1 Rôle et poids des femmes dans la production et le commerce transfrontalier sur le corridor 

Abidjan – Lagos 

Il existe un important flux de commerçantes qui traversent les frontières du corridor Abidjan-

Lagos pour s’approvisionner ou desservir les marchés des pays voisins. Dans un contexte 

d’exercice du commerce transfrontalier par une majorité de femmes qui ne disposent pas de 

pièces et qui empruntent de nombreux chemins de contournement du passage officiel, il est 

difficile d’obtenir des statistiques sur l’effectif des commerçantes qui traversent la frontière auprès 

des services techniques. Pour arriver à estimer le poids des femmes commerçantes sur le corridor 

Abidjan-Lagos, nous procèderons dans ce paragraphe à la quantification de l’effectif des femmes 

par le recoupement des informations provenant des données de terrain et de la revue 

documentaire « Les femmes africaines sont très entreprenantes, elles sont propriétaires du tiers de 

l’ensemble des entreprises en Afrique, avec le record de 61,9 % en Côte d’Ivoire. Mais on les 

retrouve plutôt dans les micros entreprises du secteur informel, où elles travaillent dans des 

activités à faible valeur ajoutée et aux rendements marginaux »13. La proportion des femmes qui 

occupent le poste de directeur général d’une entreprise relevant du secteur formel n’est que de 15 

%, alors que 32 % des titres de participation dans les entreprises formelles appartiennent aux 

femmes (ITC, 2015). Dans une enquête sur les déplacements transfrontaliers en Afrique de 

l’Ouest, on a trouvé que près de 39% des personnes interrogées étaient à classer comme 

commerçantes et actives sur les marchés, 13,1% comme chauffeurs/consultants et 2,2% comme 

commissionnaires en douane. La conclusion de l’étude était que la majorité des personnes passant 

par les frontières étaient des commerçantes (Ibeanu, 2007). Le corridor Abidjan-Lagos enregistre 

quotidiennement le passage transfrontalier de 7 500 personnes, en tenant compte des résultats de 

Ibeanu, (2007), et des chiffres du projet corridor sida sur l’effectif du trafic annuel, on estime à 

environ 2925 le nombre de commerçantes qui traversent le corridor par jour. L’effectif cumulatif 

annuel des femmes commerçantes sur le corridor Abidjan-Lagos est estimé à 14 664 000 femmes. 

 

Par ailleurs, les statistiques pays montrent la prédominance des femmes dans les secteurs de la 

production et du commerce. Selon les informations officielles reçues au niveau des pays, la 

situation des femmes dans le commerce se présente comme suit :  

- En Côte d’Ivoire, les femmes occupent essentiellement le secteur primaire contre une 

faible représentativité dans le secteur secondaire. Selon une étude du Bureau national de 

la population (BUNAP), les femmes ivoiriennes sont majoritairement représentées dans 

le milieu rural en tant qu'agricultrices et productrices de vivriers. Elles occupent 55% des 

activités agricoles, de pêche, d'élevage et représentent 27,2% du personnel commercial et 

vendeur. De façon générale, le commerce intérieur en Côte d’Ivoire est caractérisé par : 

o La prédominance de l’informel (60% de l’activité du secteur du commerce) avec 

41 % d'hommes et 59 % de femmes ; face à un secteur formel relativement bien 

organisé et qui couvre environ 40% de l’activité de distribution ; 

o Un marché de distribution estimé à 500 milliards de francs CFA environ ;  

                                                           
13 Groupe de la Banque africaine de développement, INDICE DE L’ÉGALITÉ DU GENRE EN AFRIQUE 2015, p. 11 
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o L’alimentaire qui représente 70% de l’activité de distribution contre 30% pour le 

secteur non alimentaire. Les pays de la CEDEAO, principalement le Nigéria et le 

Ghana occupent la seconde place dans la destination des exportations ivoiriennes 

en 2011 ; 

o Plus de 50% de l’activité de distribution concentrée à Abidjan ; 

o Les denrées agricoles essentiellement tenues par les femmes (94,3% et 75,8% 

pour la banane et le manioc frais selon une étude CIRES 2000), le bovin et la 

viande sont de la compétence des hommes.  

o Environ 15% des entreprises ivoiriennes sont dirigées par des femmes, selon la 

Confédération Générale des Entreprises de Côte d’Ivoire.  

 

- Au Ghana, les caractéristiques professionnelles des femmes (7 ans +) montrent une 

concentration dans l'agriculture, l'élevage et la foresterie (48,3%) suivie par le commerce 

(20,2%). La faible concentration de femmes se retrouve dans la catégorie administrative et 

de gestion (0,2%). Cela donne à croire au fait que les femmes sont moins susceptibles 

d'être dans la gestion / position professionnelle ; pourtant, 44% des entreprises 

ghanéennes appartiennent aux femmes.  

 

- Au Togo, les femmes représentent 51,4% de la population totale (RGPH, 2010). Sur le 

plan économique, elles représentent 53,7% des actifs contre 46,3% d’hommes. Elles 

constituent alors une force économique du pays.  

 

- Au Bénin, Selon les données du Recensement Général de la Population et de l’Habitat 4 

de 2013, les femmes représentent 41, 1% de la population active et seul 41,2% de cet 

effectif est occupé. Le secteur agricole emploi 36,7% pour les femmes. Selon le RGPH 4, 

environ une femme active sur trois se retrouve dans l’agriculture. Le secteur tertiaire 

contribue pour 35,7% au PIB environ avec une contribution à la croissance moyenne de 

1,3%. Ce secteur constitue la chasse gardée des femmes qui sont les plus actives. De plus, 

une entreprise sur cinq dans ce secteur, est dirigée par les femmes au Bénin. Maîtresses du 

commerce, les femmes exercent dans le commerce informel à 88,2% contre 11,8% pour 

les hommes. Ce secteur repose, en particulier, sur le commerce de réexportation avec le 

Nigeria, les activités de transit vers les pays de l’Hinterland et la restauration. Le taux de 

femmes dirigeantes d’établissements de commerce est de 78,7%. Les conditions 

d’exercice du commerce par les femmes sont caractérisées, essentiellement, par le difficile 

accès aux moyens de production, à leur contrôle et au bénéfice qu’ils génèrent.  

 

- La forte croissance au Nigeria, maintenue même pendant la crise financière mondiale, est 

parmi les plus élevées de la région au cours de la dernière décennie. La croissance a été 

remarquable en raison notamment du secteur non pétrolier : l'agriculture, le commerce et 

les services tels que les télécommunications et les services bancaires. L'agriculture, qui a 

enregistré en moyenne une croissance annuelle de 6,6% au cours de la période 2003-2011, 

a contribué à près de la moitié de la croissance non pétrolière, suivie par le commerce 

(21%). L'agriculture et le commerce sont des secteurs dans lesquels les femmes sont 

représentées de façon significative. Dans l'agriculture, on estime que les femmes 

constituent 60 à 80% de la population active, alors que dans le commerce, on constate 
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généralement que plus de 50% des femmes devraient généralement bénéficier des 

récentes tendances de croissance positives. Depuis 2011, la hausse des prix des denrées 

alimentaires, dont la production à petite échelle est également à forte intensité de main-

d'œuvre féminine (surtout dans le nord-ouest), devrait également contribuer à la hausse 

du salaire moyen des femmes.  

 

Les résultats de nos enquêtes montrent que le secteur du commerce transfrontalier ne connait pas 

véritablement des formes de structuration des acteurs. Bien que les commerçantes rencontrées 

soient majoritairement anciennes, leur niveau d’organisation sur le corridor est très faible. La 

majorité des commerçantes ont déclaré appartenir à des groupements qui ne fonctionnent pas ; 

ainsi, elles exercent leurs activités de manière individuelle. Mais nous avons pu identifier des 

groupements de commerçantes entre le Togo, le Bénin et le Nigéria. Par contre, les producteurs 

et les fournisseurs rencontrés sur le long du corridor appartiennent à des groupements qui 

fonctionnent de manière assez dynamique et facilitent l’acquisition des intrants et la mise en 

marché des produits.  

 

Pour estimer l’effectif des commerçantes sur le corridor, nous avons procédé à un comptage des 

participantes aux différents marchés de regroupement les jours de leurs animations de part et 

d'autre de la frontière. La carte ci-dessous présente l’effectif estimé de personnes obtenues par 

comptage sur les différents marchés.  

 

 
Carte 1 : Effectifs des commerçantes qui participent à l'animation des marchés  
Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 
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8.1.1 Caractéristiques des hommes et femmes enquêtées 

Table 2 : Caractéristiques des hommes et femmes enquêtées 
 Femme (96) Homme (45) 

Age moyen 41.64 41.47 

Niveau d’éducation (%)   

Primaire 38.98 47.37 

Secondaire 6.78 26.32 

Lycée 0 18.42 

Supérieur 0 5.26 

Aucun 54.24 18 

Activités (%)   
Production 0 7.89 
Transformation 98.31 0 
Restauration 0 0 

Commercialisation 100 94.74 
Statut (%)   

Commerçant grossiste 52.54 23.68 
Semi-grossiste 37.29 10.53 
Détaillant 10.17 0 
Courtier 0 0 
Charger de transport des produits 
à la frontière 

1.69 60.53 

Productrice 0 7.89 
Appartenance a un groupe (%) 20.34 36.84 

Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 

Les résultats du tableau 2 montrent que l’âge moyen des femmes est d’environ 42 ans et celui des 

hommes est également de 42 ans ; ce qui implique que les hommes et les femmes qui participent 

au commerce transfrontalier des produits agropastoraux sont dans la même tranche d’âge. Les 

résultats ont aussi montré que la majorité des femmes (55%) n’a reçu aucune éducation formelle 

et environ 39% a reçu une éducation primaire. Au niveau des hommes, la majorité a reçu une 

éducation primaire (48%) tandis que 27%, 19% et 5% ont respectivement reçu une éducation 

secondaire, de lycée et supérieure respectivement. Seulement 18% des enquêtés n’a reçu aucune 

éducation formelle. Ces résultats confirment que le niveau d’éducation des hommes est plus élevé 

que celui des femmes. 

 

A peu près toutes les femmes (100%) et les hommes (95%) enquêtées sont impliqués dans la 

commercialisation des produits agropastoraux. A l’opposé des femmes qui sont également 

impliquées dans la transformation de ces produits (98%) ; aucun homme n’est impliqué dans 

cette activité. Par ailleurs, les femmes sont majoritairement des commerçantes grossistes (53%) et 

semi grossistes (37%). Seulement 10 % des femmes enquêtées participe au commerce en détail. 

En ce qui concerne les hommes, ils sont majoritairement (61%) chargés de transporter les 

produits. Toutefois, une majeure partie participe au commerce en tant que grossiste (24%) et 

semi-grossiste (11%). De plus environ 37% des hommes reconnaissent être membres d’une 

association alors que chez les femmes, seulement 20% ont avoué être membres d’une association. 

Les hommes appartiennent généralement aux associations de transporteurs. Ce taux 

d’appartenance plus élevé au niveau des hommes peut s’expliquer par le fait que ces derniers se 

voient obligés d’appartenir à ces groupes pour mieux gérer les tracasseries routières.  
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8.1.2 Typologie des femmes qui participent au commerce transfrontalier 

De nos observations de terrain, les catégories de femmes impliquées dans le commerce 

transfrontalier sont :  

- Les collectrices : ce sont des acheteurs qui entreprennent la tâche initiale d’assemblage 

de produits. elles sont peu nombreuses mais jouent un rôle important dans l’animation du 

circuit local parce qu’elles connaissent assez bien les zones de production. Dans cette 

catégorie, on retrouve essentiellement les femmes qui achètent auprès des producteurs 

pour revendre aux grossistes ou aux détaillants des marchés locaux ou régionaux. 

- Les grossistes des marchés locaux : ce sont des acteurs qui achètent les produits 

auprès des producteurs (au marché ou bord champ). Elles diffèrent des collecteurs en ce 

sens qu’elles brassent un volume relativement plus important et ont plus de capitaux.  

- Les commerçantes grossistes : elles sont de 2 catégories. Celles qui opèrent entre les 

marchés capillaires et les marchés urbains d’une part, et celles  qui opèrent sur les marché 

transnational d’autre part. Si les grossistes qui opèrent sur les marchés régionaux sont 

nombreuses avec un capital moins important, il est à noter que les grandes grossistes sont 

très peu nombreuses. Elles sont au centre de toutes les stratégies qui conditionnent le 

fonctionnement du marché : relations suivies avec les producteurs assorties de formes de 

coordinations spécifiques (financement de certaines opérations pour garantir les produits 

à la récolte, achat en bloc des récoltes, parfois avant la maturité, etc.). 

- Les commerçantes détaillantes : elles sont le dernier maillon de la chaîne, elles 

s’approvisionnent auprès des grossistes, semi grossistes ou des producteurs pour les 

revendre en détail, elles font les opérations d’achat vente au quotidien.   

- Commerçantes aux frontières : elles assurent la restauration et le petit commerce de 

logistique pour le soutien aux usagers de la frontière 

- Prestataires de services aux frontières : Ce sont des femmes spécialisées dans le 

portage de petites quantités de produits d’un côté à l’autre des frontières 

 

8.1.3 Les organisations de commerçantes 

Les organisations de commerçants sont une ressource utile : elles permettent d’assurer une 

protection sociale, de constituer des réseaux, de faciliter le crédit, de gérer l’offre, la demande et 

les prix des produits vendus, de mettre en commun des ressources en vue d’un revenu partagé, 

d’éluder certaines difficultés du négoce et d’influer sur les politiques. Il existe des organisations à 

trois niveaux à savoir niveau marchés, national et régional. Malheureusement, certains des 

commerçants les plus pauvres ne peuvent pas y adhérer en raison des critères d’adhésion qui 

érigent des barrières tels que le parrainage, les cotisations...  

 

La composition des organisations centrées sur des produits spécifiques est fluctuante et 

changeante en ce sens que, les commerçants ne se spécialisent pas dans la commercialisation des 

produits. Par ailleurs, elles ne sont souvent pas organisées pour diffuser aux commerçants des 

informations cruciales qui soutiennent leurs activités. La plupart des groupements de femmes ne 

fonctionnent pas convenablement. Les commerçantes n’y trouvent pas d’intérêt particulier et 

préfèrent exercer leur activité en dehors de toute organisation. Cependant, au Nigéria, les femmes 

commerçantes enquêtées sont toutes affiliées au syndicat des transporteurs.  
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Tableau 3 : Information générales sur les organisations 
Nom du groupement Effectifs Localisation Objectifs 

Women pepper 

association 
100 femmes Ada au Ghana Aider à la commercialisation du piment 

Milenonvisi Atchitouin 

Habobo 

200 femmes 

et 10 

hommes 

Aflao au Ghana 
Aider à la commercialisation de l’allium 

(fruit noir) 

Association des 

revendeurs et 

revendeuses de fruits de 

Sèmè Kraké 

200 femmes 

et 20 

hommes 

Ananassodji a Sèmè 

Kraké-Mile 12 

1- Promouvoir l’éducation et la 

formation des femmes revendeuses 

2- Appuyer les actions économiques et 

génératrices de revenus des membres 

3- Œuvrer pour la promotion de toutes 

initiatives de développement 

Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 

8.2 Les principaux produits échangés et leur circuit de distribution  
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Carte 2 : Circuits de commercialisation le long du corridor Abidjan – Lagos (Circuits court-Circuit long) 
Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 

 

Les échanges commerciaux des femmes sur le corridor Abidjan-Lagos, portent sur plusieurs 

produits agropastoraux. Il s’agit des produits du cru, des produits localement transformés et des 

produits de réexportation (riz et produits carnés). On dénombre plus d’une centaine de 

spéculations et leurs dérivés dans les échanges. L’analyse des circuits de commercialisation des 

produits sur le corridor étudié fait ressortir deux principaux types de circuits à savoir les circuits 

courts et les circuits longs. Cette typologie résulte de la prise en compte des données tels que : le 

niveau de l’offre et de la demande, la distance séparant les bassins de production des marchés de 

distribution /consommation et le nombre d’intermédiaires en présence. Si les circuits longs font 

intervenir à la fois, une distance relativement longue et au moins deux (2) intermédiaires entre le 

producteur et le consommateur, les circuits  courts quant à eux ne font intervenir qu’un 

intermédiaire entre le producteur et le consommateur. Les circuits courts de commercialisation 

sont observés pour tous les produits à l’état brut ou après transformation. Les produits partent 

des bassins de production, marchés de regroupement pour alimenter les marchés urbains 

environnant. Il s’établit entre deux pays voisins. Ce système de commercialisation met 

directement en relation le producteur et la commerçante grossiste ou semi-grossiste. Ce circuit 

permet de valoriser les productions locales et facilite la captation de valeur en faveur du 

producteur. Il permet aussi la réalisation d’économies sur les autres segments de la chaîne de 

valeur. Le circuit long implique les pays et les produits ci-après :  

- Tourteau de coton entre la Côte d’Ivoire et le Bénin 

- Le poisson fumé : Ghana-Nigéria, Ghana- Bénin 

- Le piment sec : Ghana-Nigéria, Nigeria- Ghana, Ghana- Bénin 

- Le gingembre, poivre : Nigéria- Togo- Ghana 

- La Kola quitte la Côte d’Ivoire pour le Bénin et le Nigéria. 
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Les deux circuits de commercialisation sont nécessaires et complémentaires ; ils apportent des 

solutions à des situations très variées, par type de produit en partant d’une région à une autre. Le 

tableau 4 présente en détaille le produit et les marchés impliqués.  

 

Table 4 : Marchés les plus fréquentés par produit  
Circuit de 

commercial
isation 

Flux 
Les principaux marchés 

Sens affiché Sens inverse  

Côte 
D’Ivoire–   
Ghana  

Manioc et ses dérivés, Huiles de 
palme, œuf de table, poisson frais, 
poisson fumé, poisson séché, 
piment, papaye, banane, mange, Riz 
(Réexportation), Tête, pattes, 
langue et queux de bœufs, 
Aubergines,  

Orange, Igname,  

Côte D’Ivoire (Abidjan, 
Doudoumè, Aboisso, 
Noé, Allaoukro, 
Gaoussoukro,  
Elubo) ,  
Ghana (Takoradi, 
Kumassi, Accra ) 

Ghana – 
Togo 

Poisson fumé et séché, Allium, 
piment séché, Kola, produit 
maraîchers, orange, Aubergines, 
piment vert   

Produit maraîchers, Manioc et 
ses dérivés, légumes 
traditionnelles (Crincrin, 
gboma, aubergine)  

Ghana (Aflao Market, 
Kodjoviokopé, Ada, 
Denu, Keta),  
Togo (Abattoir-
Assiganmè)   

Togo – 
Bénin  

Produit maraîchers, Manioc et ses 
dérivés, Poisson fumé, Pain, 
Tamarin, Pomme de terre, Avocat,  

Légumes traditionnelles 
(Crincrin, Gboma, aubergine), 
poisson frais, Crabes, Pomme 
de terre, Gombo, Ananas, 
Maïs,  
 

Togo (Abattoir-
Assiganmè- Aneho, 
Vogan, Aklako),  
Bénin (Allada, Comè, 
Dogbo, Azové, Tokpa, 
Azowwlissè) 

Bénin- 
Nigéria 

Ananas noix de coco, poisson frais, 
produits maraichers, huiles 
alimentaires, Manioc et ses dérivées, 
Riz, Maïs, produits congelés, Niébé,  

Gingembre, Ail, piment sec, 
pomme de terre, sésame, 
produits maraichers, boissons 
(Bière, sucrerie, jus de fruits, 
eau minérale..), farine de 
semoule, bouillie instantanés, 
Biscuit  

Bénin (Tokpa, Sème, 
Igolo, Allada, Azowwlissè, 
Kraké), Nigéria (Mile 12, 
Agbara)  

Nigéria - 
Ghana 

Gingembre, Ail, piment sec, 
sésame, Fruit noir 

Niébé, piment sec, Poisson 
fume, Produits maraichers  

Nigéria (Sémé, Mile 12, 
Agbara), Togo 
(Kodjoviokopé), 
Ghana (Aflao Market, 
Accra, Ada, Denu, Keta) 

Côte 
d’Ivoire-
Nigéria 

Kola, huile de palme, Noix de coco  Gingembre, Sésame 
Nigéria (Lagos, Mile 12),  
Côte d’Ivoire (Grand 
Bassam, Abidjan) 

Bénin- Côte 
d’Ivoire  

Tourteau de coton, tourteau de soja  
Kola, Attiéké, Banane plantain, 
jus de fruit,   

Bénin (Bohicon, Tokpa) 
 
Côte d’Ivoire (Grand 
Bassam, Abidjan) 

Togo- Côte 
d’Ivoire  

Allium,  Attiéké, Kola, huile de palme 
Togo (Abattoir-
Assiganmè), Côte d’Ivoire 
(Grand Bassam, Abidjan) 

Ghana –
Bénin 

Pomme fruits, banana importée, 
poisson fume, piment, allium, 
Produits maraichers  

Crabes 

Ghana (Accra, Aflao 
Market, Ada, Denu, Keta), 
Togo (Kodjoviokopé), 
Bénin (Tokpa) 

Togo- 
Nigéria  

Riz, Maïs, Niébé, Huile végétales,  
Produits maraichers 

Gingembre, Sésame, Ail, 
Farine de semoule,  

Togo (Abattoir-Assiganmè 
Aneho, Vogan, Aklako), 
Nigéria (Lagos, Mile 12) 

Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 
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Côte d’Ivoire-Ghana : La commercialisation entre les marchés d’Elubo (Ghana) et Noé (Côte 

d’Ivoire) est essentiellement informelle et animée majoritairement par les femmes. Mais on y 

retrouve également des hommes qui ont le monopole de la commercialisation des fruits. Le 

commerce repose sur les échanges des produits agricoles. Le manioc et ses dérivées, l’huile de 

palme, les œufs de tables occupent une place importante dans les échanges entre ces deux pays. 

La majorité des produits passent sur l’eau la nuit pour limiter le rançonnement des agents de la 

frontière. La Côte d’Ivoire alimente le marché ghanéen avec sa production forte et diversifiée. Le 

gari produit dans les localités d’Aboisso est regroupé à Noé où les commerçantes ghanéennes 

d’Elubo (Ghana) s’approvisionnent. Certaines s’approvisionnent directement à Aboisso (Côte 

d’Ivoire). Pour un cycle de commercialisation, les commerçantes achètent en moyenne 4,5 tonnes 

de gari à Aboisso ou à Noé. Les divers frais s’élèvent en moyenne à 28,75 dollar/tonne pour 

transporter le produit au marché d’écoulement d’Elubo (Ghana). L’Attiéké produit dans les 

régions d’Allahoukro, Gaoussoukro (Côte d’Ivoire) est regroupés à Noé. Les commerçantes 

ghanéennes d’Elubo (Ghana) achètent l’attiéké au marché de Noé pour le marché d’Elubo 

(Ghana) et autres localités environnantes. En moyenne, 2,8 tonnes d’attiéké sont commercialisés 

par une femme au cours du cycle d’un voyage. Les coûts de transactions d’une tonne d’attiéké 

sont estimés à 23,66 dollar/tonnes. Le circuit suivi par l’huile de palme va du marché de 

production de Allahoukro (Côte d’Ivoire) pour le  marché de Elubo (Ghana). En moyenne pour 

un cycle hebdomadaire, les femmes commercialisent environ 1000 L d’huile de palme pour un 

coût de transaction d’environ 23,33 dollar US /1000 L. L’orange et l’igname proviennent du  

Ghana pour la Côte d’Ivoire, mais l’igname entre par la contrebande. En effet,  le Ghana a 

interdit l’exportation de l’igname. 

  

Togo – Ghana : une gamme variée de produits est échangée entre les deux pays. En effet le 

Ghana peut être considéré comme un pays où transitent beaucoup de produits en destination 

d’autres pays de la sous-région. De même, il existe des marchés de collecte où les femmes 

s’approvisionnent. Il s’agit d’Aflao (Ghana) et Akati market (Ghana) pour l’allium et l’orange, 

Denu (Ghana), Tema (Ghana) et Ada (Ghana) pour le poisson séché, kumassi (Ghana) pour la 

kola. Ces produits sont destinés aux marchés du Togo (Kodjoviotopé, Assivito, Dewoevikpanou 

abattoir). Les produits échangés durant la période de l’enquête sont : le poisson séché, l’allium, 

l’orange, le piment séché et vert, le gingembre, le sésame et la kola. Le parcours suivi par ces 

divers produits est varié. En raison des tracasseries douanières et de la proximité entre certains 

marchés, les commerçantes confient leurs produits aux taxis motos et pousse-pousseurs. Pour les 

produits qui viennent de Tema (Ghana), Denu, Akiti (Ghana) et Kumassi (Ghana), ils sont 

acheminés directement sur les marchés de Kodjoviokopé, Assivito ou Abattoir au Togo par les 

véhicules ghanéens. Parfois d’autres transporteurs déchargent les produits sur le marché Aflao 

(Ghana) où les produits sont confiés aux chauffeurs de petits bus togolais de quatre à dix roux 

qui sont autorisés à traverser la frontière pour la gare cargo ou pour d’autres marchés à l’intérieur 

du Togo. Les commerçantes étrangères (béninoise ou togolaise) s’approvisionnent sur les 

marchés de collecte tels que Kodjoviakokopé, Assivito et Abattoir au Togo. D’autres préfèrent 

également s’approvisionner directement à la source au Ghana (Denu, Ada, Tema). Les 

commerçantes après leurs achats traversent sans les produits et attendent l’arrivée des produits 

dans les marchés ou gares. Elles adoptent cette stratégie afin de se déroger des tracasseries 

douanières et d’éviter les braquages qui ont souvent lieu le long du corridor lorsqu’elles 

accompagnaient leurs marchandises. Quand un produit n’est pas destiné au Togo il est acheminé 
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à la gare cargo où un autre véhicule béninois le transporte de la gare cargo à la destination finale 

(Bénin ou Nigéria). Il existe un important volume d’échange de légume dans les deux sens, mais 

sur la période de l’enquête, les légumes partaient du Togo pour le Ghana. Les produits qui 

traversent la frontière Aflao en provenance du Togo, Bénin, Nigeria et Burkina Faso sont le maïs, 

l’arachide, le manioc séché, le gari, le niébé, le mil, le piment séché, le gingembre, le sésame, la 

pastèque, les graines de piment et le riz. Toutefois, durant notre séjour, il a été remarqué que 

seuls le gingembre, le sésame, les légumes tels que le crincrin et le gboman ont traversé la 

frontière à destination du Ghana. 

 

Togo-Bénin : Plusieurs produits agropastoraux font objet de transactions au niveau de la 

frontière. Il s’agit des crabes, de différentes sortes de fruits (orange, mangue, goyave), des 

produits maraîchers (chou, carotte, aubergine, haricot vert, avocat, tomate, betterave). Les 

échanges des produits se font dans les deux sens, en fonction de leur disponibilité physique dans 

l’un ou l’autre des deux pays et ce, indépendamment des coûts desdits produits. C’est le cas des 

produits comme  l’ananas, le gombo, la tomate, l’avocat, le maïs, le gari, le tamarin etc. Les 

produits agropastoraux sont transportés par deux catégories de moyen de transport : les véhicules 

de transport de marchandises (J9, camions 6 roues et 10 roues) pour les grossistes et les véhicules 

de transport de passagers pour les semi-grossistes et les détaillants. Un seul commerçant grossiste 

de produits céréaliers est détenteur du registre de commerce (Benin et Togo). De même, de 

toutes les femmes enquêtées, nous avons identifié une et une seule commerçante grossiste des 

produits céréaliers qui dispose de la carte professionnelle. Les autres personnes enquêtées ne 

trouvent pas important d’avoir la carte professionnelle de commerce car selon elles, « sa 

détention n’a pas d’effet sur les taxes et tracasseries routières ».  

 

Bénin–Nigéria : Une gamme variée de produits agropastoraux fait l’objet de commerce 

transfrontalier au niveau de la frontière Sèmè-krake. Ces produits agropastoraux quittant le 

Nigéria ont pour destination soit, le marché international de Dantokpa (Bénin) et autres marchés 

locaux du Bénin soit, en transit pour le Togo et le Ghana pour le compte des marchés de Lomé 

et d’Accra. Parmi ces produits nous avons pu identifier : le riz, l’ananas, l’orange, la tomate, le 

piment vert, le gingembre, l’ail, le sésame, le souchet, les produits de la brasserie, la farine de 

semoule, le maïs, les produits congelés, l’huile végétale, l’huile rouge, les cossettes, les pommes de 

terre, la mangue, le coco, la pastèque etc.. 

 

Malgré l’interdiction d’importation du riz au Nigéria par voie terrestre, le riz et les produits 

congelés, occupent encore une place importante dans les échanges entre le Bénin, le Togo et le 

Nigéria de manière illégale. Près de 400 000 tonnes de riz d’origines diverses entrent illégalement 

dans le pays chaque année. Le riz mis en consommation locale pour le Benin alimente le marché 

Nigérian par les marchés de Porto Novo, d’Igolo et de Sèmè krake. L’ananas, l’orange, la tomate 

et le piment sont des produits qui font l’objet de commercialisation du Benin vers le Nigeria, 

d’une part et du Nigeria vers le Benin, d’autre part selon que la  saison est favorable dans l’un ou 

l’autre des deux pays. Le gingembre, le bissap, le sésame, le souchet, le piment sec, l’ail, le haricot 

quittent le Nigéria pour le Bénin, le Togo et le Ghana. La chute du Naïra à laquelle le Nigéria est 

confronté a considérablement réduit les exportations des autres pays en direction du Nigéria, sauf 

pour les produits vitaux dont le riz et les produits congelés pour lesquels les Nigérians sont prêts 

à payer cher pour en acheter.  
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Cette carte montre les principaux marchés déterminants dans le commerce transfrontaliers des 

produits agropastoraux sur le corridor Abidjan- Lagos. 

 
Carte 3 : les principaux marchés déterminants dans le commerce transfrontaliers des produits 
agropastoraux sur le corridor Abidjan- Lagos.  

 

Les produits phares qui ont une forte implication des femmes dans le commerce transfrontalier 

sur ce corridor sont le poisson, les produits maraichers et le piment. Les femmes ne sont pas 

impliquées dans le commerce du bétail et des petits ruminants. Elles s’investissent plutôt dans le 

commerce des abats et des œufs.  

Le gingembre et la kola font l’objet d’un commerce mixte impliquant à la fois les hommes et les 

femmes. Les hommes sont souvent les grossistes et les femmes, semi-grossistes et détaillantes. 

 

8.2.1 Compte d’exploitation des commerçantes  

Cette section fait un focus sur quelques commerçantes représentatives de chacune des catégories 

en mettant en exergue les difficultés rencontrées,  les stratégies et doléances évoquées. L’étude de 

cas se focalise uniquement sur la réalisation du compte de commercialisation de quelques 

produits objet d’échange. 
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Tableau  5 : Compte d’exploitation mensuelle de la commercialisation  de 1800 Tonnes 
de tourteau de coton et de soja de Bonichon (Bénin) à Abidjan (Côte d’Ivoire) 
Produit  Tourteaux de soja et de coton 

 Marché de destination  Abidjan (Côte d'Ivoire) 
 Marché de provenance  Bohicon-Cotonou (Bénin) 
 Quantité de marchandises achetées (Tonne)  1 800,00 
 Prix d'achat de la marchandise              $                                   537 500,00 
 Loyer  $                                             500,00 
 Eau  $                                               67,00 
 Electricité  $                                               67,00 
 Energie de cuisson  $                                                      - 
 Téléphones  $                                             667,00 
 Coût de Transaction (transport)              $                              173 000,00 
 Impôts  $                                                      - 
 Salaire             $                                           000,00 
 Sécurité sociale  $                                                      - 
 Assurance  $                                                      - 
 Faux frais  $                                          1 000,00 
 Réparation de véhicule  $                                          1 000,00 
 Entretien et réparation des équipements et mobiliers  $                                             200,00 
 Achat de matériel et ustensiles  $                                                      - 
 Achat d'intrant  $                                                      - 
 Achat d'emballage  $                                                      - 
 Droit de place des marchés   $                                                      - 
 Frais de chargement/ déchargement  $                                          3 000,00 
 Frais d'entreposage sur les marchés   $                                                      - 
 Rémunération de la main d'œuvre occasionnelle  $                                                      - 
 Autres dépenses  $                                          1 000,00 
 Coût total des charges (A)   $                                      723 034,00 
 Recette après -vente (B)  $                                     750 000,00 
 Résultat net mensuel (B) - (A)  $                                       26 966,00 
Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 

L’analyse du compte de commercialisation mensuel de tourteaux de soja et de coton entre les 

marchés de production de Bohicon au Bénin et le marché d’écoulement d’Abidjan en Côte 

d’Ivoire ressort que l’activité est rentable. En effet pour 1800 Tonnes de tourteau de coton et de 

soja vendu, la marge nette est de 26 966 Dollars US (environ 16.179.600 FCFA). Le compte 

d’exploitation permet également de remarquer que les coûts de transaction de l’ordre de 173.000 

Dollar US (environ 103.800.000) viennent en tête des charges intermédiaires entre l’achat et la 

vente. ….Ces coûts de transaction constituent le seul facteur limitant du commerce des tourteaux entre le Bénin et 

la CI.  En effet les faux frais, taxes et pots de vins liés à ces coûts nous découragent dixit Madame Konaté 

Aïcha, 32 ans commerçante résidente à Abidjan qui charge environ 30 camions de 60 tonnes de 

tourteaux de soja et de coton (environ 1800 tonnes) chaque mois. Elle est commerçante 

officiellement enregistrée au registre de commerce ivoirien. Elle fait le commerce de tourteaux de 

soja et de coton entre le Bénin et la Côte d’ivoire. Démarrée avec un capital de 6500 FCFA en 

2002, elle tourne aujourd’hui un chiffre d’affaire annuel d’environ dix milliards (10.000.000.000) 

de FCFA.  
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Tableau 6 : Compte de commercialisation mensuelle d’attiéké d’une commerçante sur le 
marché d’Elubo (Ghana) 
 

Produit  Attiéké 

 Marché de destination   Elubo (Ghana)  
 Marché de provenance   Noé (Côte d'Ivoire)  
 Quantité de marchandises achetées (tonnes)                           4,00    
 Prix d'achat de la marchandise    $                        1 333,00  
 Loyer   $                             20,00  
 Eau   $                               5,00  
 Electricité   $                               5,00  
 Energie de cuisson   $                             10,00  
 Téléphones   $                               5,00  
 Coût de Transaction (transport)    $                           270,00  
 Impôts   $                                    -    
 Salaire   $                                    -    
 Sécurité sociale   $                                    -    
 Assurance   $                                    -    
 Faux frais   $                                    -    
 Réparation de véhicule   $                                    -    
 Entretien et réparation des équipements et mobiliers   $                                    -    
 Achat de matériel et ustensiles   $                                    -    
 Achat d'intrant   $                                    -    
 Achat d'emballage   $                               5,00  
 Droit de place des marchés    $                               3,00  
 Frais de chargement déchargement   $                               5,00  
 Frais d'entreposage sur les marchés    $                                    -    
 Rémunération de la main d'œuvre occasionnelle   $                                    -    
 Autres dépenses   $                               5,00  
 Coût total des charges (A)    $                        1 666,00  

 Recette après-vente (B)   $                         1867,00  

 Résultat net mensuel (B) - (A)   $                           201,00  
Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 

 

L’analyse du compte de la commercialisation de dérivé de manioc (Attiéké) entre les localités 

environnantes de Noé en Côte d’Ivoire et les marchés d’écoulement d’Elubo et de ses environs 

au Ghana, montre que l’activité est rentable. En effet entre Aboisso, Noé et Elubo, pour quatre 

tonnes (4 tonnes) d’attiéké vendu, la marge nette de la commerçante est de 201 Dollars US 

(environ 123 000 FCFA). Le compte d’exploitation permet également de remarquer que les coûts 

de transaction viennent en tête des charges intermédiaires entre l’achat et la vente.  
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Tableau 7 : Compte de commercialisation mensuelle d’une commerçante de gari et de riz 
sur le marché d’Elubo (Ghana) 
 

Produit  Gari Riz Total 

Marché de destination Elubo (Ghana) Elubo (Ghana) Elubo 
Marché de provenance Noé (CI) Abidjan CI 
Quantité de marchandises achetées 
(Tonne) 

8,67 4,75 13,42 

Prix d'achat de la marchandise 
(dollar) 

$                   2 933,00 $         1 064,00 $   3 997,00 

Loyer 
  

$        42,00 
Eau 

  
$           8,00 

Electricité 
  

$        16,00 
Energie de cuisson 

  
$                 - 

Téléphones 
  

$        25,00 
Coût de Transaction (transport)  

  
$      466,72 

Impôts 
  

$           8,00 
Salaire 

  
$        80,00 

Sécurité sociale 
  

$                 - 
Assurance 

  
$                 - 

Faux frais 
  

$        40,00 
Réparation de véhicule 

  
$                 - 

Entretien et réparation des 
équipements et mobiliers   

$                 - 

Achat de matériel et ustensiles 
  

$                 - 
Achat d'intrant 

  
$                 - 

Achat d'emballage 
  

$                 - 
Droit de place des marchés  

  
$                 - 

Frais de chargement 
déchargement   

$           7,00 

Frais d'entreposage sur les 
marchés    

$                 - 

Rémunération de la main d'œuvre 
occasionnelle   

$                 - 

Autres dépenses 
  

$                 - 
Coût total des charges (A)  

  
$   4 690,00 

Recette après-vente (B) $                        3 611,00 $         1 589,00 $   5 200,00 
Résultat net mensuel (B) - (A) 

  
$      510,00 

Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 

 

L’analyse du compte de commercialisation du gari et du riz entre Abidjan et Elubo (Ghana) d’une 

commerçante résidante à Elubo (Ghana) renseigne que l’activité est rentable. En effet pour une 

quantité totale de 13,42 Tonnes achetée sur un mois d’activité, elle réalise une marge nette de 510 

Dollars (Environ 306.000 FCFA). Les coûts de transaction occupent le premier poste des charges 

intermédiaires entre l’achat et la vente. 
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Tableau 8 : Compte de commercialisation mensuelle d’une commerçante de poisson 
fumé sur le marché d’Elubo (Ghana) 
 

Produit  Poisson fumé 

 Marché de destination   Elubo (Ghana)  
 Marché de provenance   Abidjan  
 Quantité de marchandises achetées (tonnes)                           3,00    
 Prix d'achat de la marchandise    $                        5 833,00  
 Loyer   $                             35,00  
 Eau   $                               5,00  
 Electricité   $                             12,00  
 Energie de cuisson   $                             65,00  
 Téléphones   $                             35,00  
 Coût de Transaction (transport)    $                           350,00  
 Impôts   $                                    -    
 Salaire   $                           100,00  
 Sécurité sociale   $                                    -    
 Assurance   $                                    -    
 Faux frais   $                             20,00  
 Réparation de véhicule   $                                    -    
 Entretien et réparation des équipements et mobiliers   $                                    -    
 Achat de matériel et ustensiles   $                                    -    
 Achat d'intrant   $                                    -    
 Achat d'emballage   $                             15,00  
 Droit de place des marchés    $                               9,00  
 Frais de chargement déchargement   $                                    -    
 Frais d'entreposage sur les marchés    $                             16,00  
 Rémunération de la main d'œuvre occasionnelle   $                                    -    
 Autres dépenses   $                             22,00  
 Coût total des charges (A)    $                        6 517,00  
 Recette après-vente (B)   $                        7 500,00  
 Résultat net mensuel (B) - (A)   $                    983,00  

Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 

 

L’analyse du compte de commercialisation du poisson fumé entre Abidjan et Elubo d’une 

commerçante résidante à Elubo renseigne que l’activité est rentable. En effet pour une quantité 

totale de trois Tonnes (3 T) achetée sur un mois d’activité, elle réalise une marge nette de 983 

Dollars (Environ 589.800 FCFA). Les coûts de transaction occupent le premier rang des charges 

intermédiaires entre l’achat et la vente. 
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Tableau 9 : Compte d’exploitation de la commercialisation du poisson séché pour deux 
circuits de commercialisation 
 

Produit Poisson séché Poisson séché 

Marche de provenance Denu  Ada 
Marche de destination Come come 
Nombre de cycle par mois     6 3 
Quantité par cycle 50 paniers de 17 kg 15 paniers de 150 kg 
Prix d'achat de la marchandise $        3200 $     5375 
Frais de gardiennage $         20 $     20 
Eau 0 0 
Electricité 0 0 
énergie de cuisson 0 0 
Téléphone $         10 10 
Coût de transaction $         200 $     180 
Impôt 0 0 
Salaire 0 0 
Sécurité sociale 0 0 
Assurance 0 0 
Faux frais 0 0 
Préparation de véhicule 0 0 
Achat de matériel et ustensile 0 0 
Achat d'intrant 0 0 
Achat d'emballage 0 0 
Droit de place des marches $     30 $   30 
Frais de chargement déchargement $     40 $   60 
Rémunération de la main d'œuvre occasionnelle $     200 $    200 
Autres dépenses 0 0 
Coût total des charges $     3700 $    5855 
Recettes après-vente $     4600 $    6500 
Résultat net par cycle $     883 $    645 
Résultat mensuel par circuit $     5298 $    1935 
Revenu total mensuel $     7233  
Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 

 

L’analyse du compte d’exploitation de la commercialisation du poisson séché entre les marchés 

d’approvisionnement Denu et Ada au Ghana et le marché d’écoulement de Come au Benin 

montre que leur commercialisation est rentable. En effet la commerçante s’approvisionne sur le 

marché Denu (Ghana) qui s’anime tous les cinq jours et le marché Ada ou elle se rend trois fois 

par semaine. Elle écoule ses produits sur le marché de Come (Bénin). Pour un cycle de 

commercialisation, la commerçante achète en moyenne 50 paniers de 17 kilogrammes à Denu 

(Ghana) et 15 paniers de 150 kilogrammes sur Ada. Pour un cycle mensuel, la commerçante a un 

revenu net de 7233 Dollars US (environ 4.339.800 FCFA). Le compte d’exploitation permet 

également de remarquer que les coûts de transaction et la rémunération de la main occasionnelle 

viennent en tête des charges intermédiaires entre l’achat et la vente. 
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Tableau 2 : Compte d’exploitation de la commercialisation du sésame et du gingembre 
de Lagos (Nigeria) à Accra (Ghana) 
 

Produit sésame gingembre 

Marche de provenance Lagos Lagos 
Marche de destination Accra Accra 
Nombre de cycle par mois 4 4 
Quantité par cycle 20 sacs de 80 kg 60 sacs de 35 kg 
Prix d'achat de la marchandise $      1740 $    1700 
Frais de gardiennage 6 6 
Eau 0 0 
Electricité 0 0 
Energie de cuisson 0 0 

Téléphone $       30 $     20 

Coût de transaction $      270 $     400 
Impôt 0 0 
Salaire 0 0 
Sécurité sociale 0 0 
Assurance 0 0 
Faux frais 0 0 
Préparation de véhicule 0 0 
Achat de matériel et ustensile 0 0 
Achat d'intrant 0 0 
Achat d'emballage 0 0 
Droit de place des marches $    14 $    40 
Frais de chargement déchargement $    40 $    60 
Rémunération de la main d'œuvre occasionnelle $    150 $    150 
Autres dépenses 0 

 
Coût total des charges $     2206 $     2296 
Recettes après-vente $     2506 $      2650 
Résultat net par cycle $      256 $       254 
Résultat net mensuel $     1024 $      1016 
Revenu total mensuel $     2040  
Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 

 

L’analyse du compte d’exploitation de la commercialisation du sésame et du gingembre entre les 

marchés d’approvisionnement de Lagos au Nigeria et Accra au Ghana montre que leur 

commercialisation est rentable. En effet la commerçante s’approvisionne à Lagos en moyenne 4 

fois par mois. Pour un cycle de commercialisation la commerçante achète en moyenne 20 sacs de 

80 kilogrammes de sésame et 60 sacs de 35 kilogrammes de gingembre. Pour un cycle mensuel la 

commerçante a un revenu net de 2040 Dollars US (environ 1.224.000 FCFA). Le compte 

d’exploitation permet également de remarquer que les coûts de transaction et la rémunération de 

la main occasionnelle viennent en tête des charges intermédiaires entre l’achat et la vente. 
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Tableau 3 : Compte d’exploitation de la commercialisation de la Kola 
 

Produit Kola 

Marche de provenance Kodjoviokopé 

Marche de destination Tokpa 

Nombre de cycle par mois 5 
Quantité par cycle 3150 kg 
Prix d'achat de la marchandise $        2625 
Frais de gardiennage 10 
Eau 0 
Electricité 0 
Energie de cuisson 0 
Téléphone $        40 

Coût de transaction $       150 
Impôt 0 

Salaire 0 

Sécurité sociale 0 
Assurance 0 
faux frais 0 
Préparation de véhicule 0 
Achat de matériel et ustensile 0 
Achat d'intrant 0 
Achat d'emballage 0 
Droit de place des marches $         23 

Frais de chargement déchargement $         15 

Rémunération de la main d'œuvre occasionnelle $         80 

Autres dépenses 0 
Coût total des charges $         2943 
Recettes après-vente $         3350 
Résultat par cycle $         598 
Résultat net mensuel $         2372 
Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 

 

L’analyse du compte d’exploitation de la commercialisation de la kola entre les marchés 

Kodjoviokopé au Togo et le marché Tokpa au Bénin montre que l’activité est rentable. Pour 3,15 

Tonne de kola vendu, la marge nette est de 598 Dollars US (environ 358800 FCFA). Le compte 

d’exploitation permet également de remarquer que les coûts de transaction et la rémunération de 

la main occasionnelle viennent en tête des charges intermédiaires entre l’achat et la vente. 
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8.2.2 Les flux   

 

Il est très difficile de rendre compte avec précision des volumes et valeurs des différents produits 

échangés au sein de la région. Selon les données de la Commission de la CEDEAO, la valeur 

globale des échanges intra-régionaux s’élève USD 42,2 milliards (exportations + importations) 

soit de l’ordre de 17 % des échanges extérieurs des pays de la Communauté en 2014. En cinq ans 

le commerce intra-régional a progressé beaucoup plus fortement (+ 233%) que le commerce total 

(+121%). Selon les informations d’ITC et Trade Map, la part des exportations totales de la 

CEDEAO vers les autres pays membres est de 15% en 2016. Au cours de la même année, celle 

des importations totales de la CEDEAO en provenance des pays membres s’élève à 5%. Le 

niveau du commerce intra-CEDEAO reste encore très bas. Cependant, il est à noter qu’une part 

importante des échanges entre les pays échappe aux statistiques officielles du fait des 

contournements des procédures officielles. Les transactions enregistrées, et communiquées par 

les services des douanes, sous-estiment considérablement la réalité des flux, qu’il s’agisse des 

échanges transfrontaliers informels, ou des échanges à plus longue distance. 

 

L’évaluation des flux et plus généralement la compréhension du fonctionnement du commerce 

régional est complexe. Appréhender le commerce régional revient à mesurer un ensemble de 

transactions et de pratiques. Plusieurs dispositifs sont mis en place dans la région pour capter ces 

différents types de transactions. Cependant, ces dispositifs ne renseignent pas sur la contribution 

des acteurs du commerce selon le genre. Dans ce contexte, la présente étude se contente des 

estimations obtenues des acteurs du terrain, notamment les commerçants qui fréquentent les 

marchés des différents pays. Cette estimation porte principalement sur les produits que 

commercialisent les femmes rencontrées. Nous avons également procédé à l’estimation des 

volumes achetés par les femmes sur les marchés en direction des différents pays. Dans cette 

section, il est question de la synthèse des deux sources d’estimation.  
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Tableau 4 : Volumes des produits chargés par jour de marchés 

Marchés produits  
Quantités chargés/jour 
de marché (Tonne) 

Aflao 
Allium 11 
Orange 15 
Kola 20 

Kodjoviokpé 
Poisson séché 8 
Gingembre 2 
Sésame 5,6 

Denu poisson séché 12,24 
Anie Céréales 60 

Ada 
Piment séché 108 
Poisson séché, 22,5 

Noé 

Gari 30 
Attiéké 45 
Fruits (papaye, banane, mangue.) 9 
Huile de palme 35 
Piment 18 
chou et carotte 12 

Elubo 

Aubergine 8 
Attiékè 5 
Gari 18 
Fruits (papaye, banane, mangue.) 7,5 
Huile de palme 18 
Plateau d'œufs 0,5 
Produits maraîchers 22 

Aboisso Allahoukro et Gaouskro 
Attiéké 9 
Gari 14 
Huile de palme 15 

Treicheville 
Poissons frais 1,5 
Poissons congelés 2 
Orange 120 

Bobodoumé Poisson fumé 6 

Abattoir de Lomé 

Haricot vert 1 
Carotte 0,6 
Betterave  0,4 
Noix de coco 25 
Avocat 4 

Vogan  

Gari 16 
Huile de palme  2,3 
Maïs  30 
Crabes 1,6 

Anfouin Porc 0,75 

Ananassodji 
Ananas 18 
Orange 26 
Coco 18 

Lessissodji 
Riz 32 
Produits congelés (ailerons, saucisses) 7,6 
Farine de semoule 50 

Owodé 
Huile Végétale 6,2 
Maïs  45 
Boisson  4,2 

Mile 12 

Sésame 50 
Piment  séché 120 
Gingembre 320 
Pomme de terre 120 

Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 

 

Le tableau ci-dessus nous renseigne sur les volumes de produits chargés par les femmes un jour 

de marché pendant notre séjour sur le terrain. L’accent est mis sur les marchés de production et 
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de regroupement qui sont des sources d’approvisionnement des zones déficitaires des produits 

échangés. 

 

Les observations faites au marché d’Aflao permettent de faire une estimation de 11 Tonnes 

d’allium chargés pour les femmes sur un jour de marché. En effet environ 11 Tonnes d’allium 

sont objets d’échanges entre le marché de regroupement d’Aflao et les différents marchés de 

distribution (au Togo, au Bénin et au Nigéria). Environ 15 tonnes d’orange et 20 tonnes de kola 

font également l’objet de chargement sur le marché d’Aflao pendant ses jours d’animation. Ce 

marché est essentiellement fréquenté par les femmes. 

 

L’analyse des données obtenues sur le marché de Noé en Côte d’ivoire montre que pour le 

circuit de commercialisation Noé- Elubo (Ghana), les femmes échangent environ 30 Tonnes de 

Gari, 45 Tonnes d’Attiéké et 35 Tonnes d’huile de palme. Ces échanges se font souvent une fois 

par semaine et alimente exclusivement le marché local de Elubo (Ghana). 

 

Au marché Mile 12 du Nigéria, une observation des quantités de produits échangés avec le Bénin 

et exclusivement par les femmes nous permettent d’affirmer de manière approximative que 50 

Tonnes de sésame, 120 Tonnes de Piment séché, 320 Tonnes de Gingembre et 120 Tonnes de 

Pomme de terre sont chargés chaque jour de marché. 

 

Au marché Abattoir de Lomé, pour le compte des femmes commerçantes environ 25 Tonnes 

de noix de coco destinés au marché nigérian sont chargées pendant les jours de marché. 

L’animation de ce marché se tient tous les huit (08) jours. On y a observé également le 

chargement d’environ 4 Tonnes d’avocat, 0,6 Tonnes de carottes ; 0,4 Tonnes de Betterave et 01 

Tonne de haricot vert pendant le jour de marché d’Abattoir de Lomé en partance pour le Bénin 

et le Nigéria. 

Au marché d’Owodé, approximativement 4,2 Tonnes de boissons, 45 Tonnes de maïs, et 6,2 

Tonnes d’huiles végétales sont chargés pendant les jours de marché. Ce marché regroupe à la fois 

les béninois et les nigérians.  

 

Les marchés de production de la région d’Aboisso en Côte d’Ivoire sont objets d’échanges des 

dérivés de manioc et de l’huile de palme. Ces produits sont destinés au marché ghanéen par 

l’intermédiaire du marché hebdomadaire de Noé. En effet, respectivement 9 Tonnes, 14 Tonnes 

et 15 Tonnes de Gari, Attiéké et huile de palme sont approximativement chargées pour les 

marchés Ghanéens.  

Les différents volumes de ces produits objets de chargement entre ces différents marchés 

témoignent de l’importance et de l’ampleur des volumes de produits agro-pastoraux que brassent 

les femmes sur le corridor Abidjan- Lagos.   
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Tableau 5 : Flux annuel moyen par commerçant par produit selon les corridors 

Produit 
Circuit de 
commercialisati
on 

Période d’abondance 
Période de 
transaction 

Total période 
d’abondance 

Période de rareté 

Période 
de 
transacti
on 

  
Volume 
total 
annuel 

 
Total période de 
rareté 

Quanti
té 
(tonne
s) 

Prix 
d’achat 
(Dollar/
T) 

Prix 
de 
vente 

 

Quanti
té 
(tonne
s) 

Prix 
d’achat 
(Dollar
) 

Prix de 
vente 

Quanti
té 
(tonne
s) 

Prix 
d’ach
at 

Prix 
de 
vente 

     

Tomate 
Mile twelve – 
Tokpa 

32 120 200 
Juin –
Septembre  

512 61440 6400 20 160 220 
Décembr
e  _ Mars 
16 

320 3200 4400 832 

Piment 
séché 

Nigéria – Bénin 2,25 1300 1700 
Juin  _ 
Septembre  

36 46800 3825 - - - - - - - 36 

Ananas Bénin  - Nigeria 3 80 180 Mars – Mai  270 21600 48600 1.5 110 220 
Juin_Févr
ier 150 

225 24750 49500 495 

niébé Togo – Nigeria 3, 33 580 870 Janvier – Mars  40 23200 34800 2 890 1350 

Septembr
e _ 
Novembr
e 6 

12 10680 16200 52 

Gari Togo – Nigeria 1,7 300 500 Janvier – Avril  27,2 8160 13600 1 580 830 

Septembr
e _ 
Décembr
e 

16 
9280 13280 

43,2 

16 0 0 

Tomate Togo – Nigeria 21 730 850 
Aout – 
Octobre  

504 367920 428400 16 1175 1650 
Janvier _ 
Mars 12 

192 
22560
0 

31680
0 

696 

Avocat 
Togo – Bénin 
(Lokossa) 

1.5 170 320 
Décembre –
Avril  

60 10200 19200 - - - - - 
  

60 

Crabe Bénin – Togo 0.43 280 400 
Janvier –
Décembre  

21 5880 8400 - - - - - 
  

21 

ananas 
Bénin (Glo) – 
Togo (Aného) 

2,96 150 200 Janvier – Avril  95 14250 19000 - - - - - 
  

95 

Maïs Togo – Nigeria 5,8 280 420 Janvier – Mars  70 19600 29400 - - - - - 
  

70 

Poisson 
congelé 

Abidjan-Elubo 2.64 4100 5200 
Janvier-
Décembre  

253 
103730
0 

131560
0 

- - - - - 
  

253 

Attiéké  Aboisso-Elubo 0.98 144 340 
Janvier – 
Décembre  

94,5 13608 32130 - - - - - 
  

94,5 

Piment Ada – Tokpa 1,08 3100 4800 Décembre – 25,92 80352 124416 0,6 5 800 7 200 Avril _ 10,8 62640 77760 36,72 
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Produit 
Circuit de 
commercialisati
on 

Période d’abondance 
Période de 
transaction 

Total période 
d’abondance 

Période de rareté 

Période 
de 
transacti
on 

  
Volume 
total 
annuel 

 
Total période de 
rareté 

Quanti
té 
(tonne
s) 

Prix 
d’achat 
(Dollar/
T) 

Prix 
de 
vente 

 

Quanti
té 
(tonne
s) 

Prix 
d’achat 
(Dollar
) 

Prix de 
vente 

Quanti
té 
(tonne
s) 

Prix 
d’ach
at 

Prix 
de 
vente 

     

séché Mars  Novembr
e 

0 0 18 0 0 

Allium Aflao – Tokpa 2 800 1000 Janvier – Mars  48 38400 48000 - - - - - 
  

48 

Poisson 
séché** 

Denu – Tokpa 2,5 2400 3400 
Novembre – 
Février  

45 108000 153000 1,02 5000 6300 
Mars _ 
Octobre 
12 

12,2
4 

61200 77112 57,24 

Orange Aflao – Tokpa 8,1 310 600 
Janvier -Mars 
90 

734,4 227664 440640 - - - - - 
  

- 

Orange Abattoir _ Aflao 5,2 300 550 
Septembre - 
Décembre  

249,6 74880 137280 - - - - - 
  

249,6 

Kola Aflao _Tokpa 7 1000 1800 
Décembre - 
Mars  

336 336000 604800 4 1500 2300 
Avril _ 
Novembr
e 32 

128 
19200
0 

29440
0  

Maïs 
Kodjoviokopé – 
Aflao 

15 330 500 
Septembre _ 
Mars  

840 277200 420000 10 580 800 
Avril _ 
Aout 30 

300 
17400
0 

24000
0  

Piment 
vert 

Assigamé  - 
Accra 

1,05 800 1300 
Décembre - 
Mars  

50,4 40320 65520 - - - - - 
  

50,4 

Piment 
vert 

Accra _ Abattoir 1,05 650 1100 
Septembre - 
Novembre  

25,2 16380 27720 - - - - 
   

25,2 

Sésame Nigéria – Accra 1,12 1625 2275 
Décembre - 
Février  

26,88 43680 61152 - - - - 
   

26,88 

Gingem
bre 

Nigéria – Accra 1,8 1400 2050 
Novembre - 
Février  

57,6 80640 118080 - - - - - 
  

57,6 

Gari  Noe-Elubo 1,62 367 417 
Janvier -
Décembre  

156 57252 65052 - - - - 
   

156 

Huile de 
palme  

Allahkro_Elubo 1 117 167 Avril -Octobre  28 3276 4676 0.5 350 416 
Novembe
r _Mars 
(20) 

10 3500 4160 38 

Orange  
Takoradi_Abidja
n 

30 400 800 
Décembre - 
Février  

1800 720000 
144000
0 

30 600 1000 
Juin 
_Juillet 

120
0 

72000
0 

12000
00 

3000 
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Produit 
Circuit de 
commercialisati
on 

Période d’abondance 
Période de 
transaction 

Total période 
d’abondance 

Période de rareté 

Période 
de 
transacti
on 

  
Volume 
total 
annuel 

 
Total période de 
rareté 

Quanti
té 
(tonne
s) 

Prix 
d’achat 
(Dollar/
T) 

Prix 
de 
vente 

 

Quanti
té 
(tonne
s) 

Prix 
d’achat 
(Dollar
) 

Prix de 
vente 

Quanti
té 
(tonne
s) 

Prix 
d’ach
at 

Prix 
de 
vente 

     

(40) 

Plateaux 
oeufs  

Aboisso_Elubo 1.8 2800 3500 
Janvier - 
Décembre  

43,2 120960 151200 - - - - - 
  

43.2 

Poisson 
fume  

Abidjan_Elubo 0,75 1945 2500 
Janvier- 
Décembre  

36 70020 90000 - - - - - 
  

36 

Riz  Abidjan_Elubo 0.5 270 350 
Janvier- 
Décembre  

72 19440 25200 - - - - - 
  

72 

Tourtea
ux de 
coton et 
de soja 

Bohicon_Abidjan 1800 210 340 
Février - 
Novembre  

18000 
378000
0 

612000
0 

- - - - - 
  

18000 

Fruit 
(banane, 
mangue, 
papaye) 

Abidjan_Accra 1,25 2000 2400 
Janvier - 
Décembre  

60 120000 144000 - - - - - 
  

60 

Manioc 
et 
banana 
plantain 

Noé_Elubo 6 250 300 
Janvier - 
Décembre  

144 36000 43200 - - - - - 
  

144 

Tête et 
langue 
de bœuf  

Abidjan_Elubo 1.25 580 920 
Janvier - 
Décembre  

60 34800 55200 - - - - - 
  

60 

chou Abattoir _ Tokpa _ 108,33 200 _ 198 
21449,
34 

39600 _ 250 
316,6
6 

_ 20 5000 
6333,3
3 

218 

carotte Abattoir _ Tokpa _ 175 
291,6
6 

- 113,75 
19906,
25 

33177,
08 

_ 500 
2898,
55 

_ 138 69000 
40000
0 

251,75 

Concom
bre 

Abattoir _ Tokpa _ 278,33 445 - 5,76 1603,2 2563,2 _ 
527,7
6 

722,2
1 

_ 1,44 
759,9
8 

1039,9
9 

7,2 

betterav
e 

Abattoir _ Tokpa _ 175 
291,6
6 

- 10,8 1890 3150 _ 
333,3
3 

433,3
3 

_ 0,6 200 260 11,4 

poivron Abattoir _ Tokpa _ 500 566,6 - 2,16 1080 1224 _ 833 1066, _ 0,81 675 864 2,97 
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Produit 
Circuit de 
commercialisati
on 

Période d’abondance 
Période de 
transaction 

Total période 
d’abondance 

Période de rareté 

Période 
de 
transacti
on 

  
Volume 
total 
annuel 

 
Total période de 
rareté 

Quanti
té 
(tonne
s) 

Prix 
d’achat 
(Dollar/
T) 

Prix 
de 
vente 

 

Quanti
té 
(tonne
s) 

Prix 
d’achat 
(Dollar
) 

Prix de 
vente 

Quanti
té 
(tonne
s) 

Prix 
d’ach
at 

Prix 
de 
vente 

     

6 66 

haricot 
vert 

Abattoir _ Tokpa _ 218,75 312,5 - 8,4 1837,5 2625 _ 677 
833,3
3 

_ 1,6 
1083,
33 

1333,3
3 

10 

Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 
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Le tableau ci-dessus (tableau 14) nous renseigne sur les volumes de tous les produits qui font 

objet de transaction par les femmes le long du corridor. Pour chaque produit il a été renseigné le 

volume transporté par une commerçante en fonction des périodes de rareté et d’abondance. 

L’analyse du tableau montre que les commerçantes brassent annuellement un important flux de 

produits. Les volumes des produits transportés sont plus élevés en période d’abondance qu’en 

période de rareté. Une commerçante de tomate peut acheter en moyenne 32 tonnes de tomates 

en période d’abondance alors qu’en période de rareté elle arrive à acheter seulement 20 tonnes. 

Une vendeuse d’ananas peut acheter en moyenne 3 tonnes en période d’abondance et en période 

de rareté le volume est réduit de moitié. 

 

Les prix varient également très largement en fonction des périodes. En période d’abondance les 

produits sont généralement moins chers alors qu’en période de rareté le prix de certains produits 

peut doubler. Une commerçante de poisson séché achète une tonne de poisson à 2400 Dollars la 

tonne alors qu’en période de rareté le prix est de 5200 Dollars la tonne soit, plus du double du 

prix du poisson séché en période d’abondance.  

En période d’abondance une tonne de piment séché coûte environ 3100 Dollars alors qu’en 

période de rareté la tonne coûte 5800 Dollars. En période d’abondance une tonne d’orange coûte 

environ 400 Dollars alors qu’en période de rareté la tonne coûte 600 Dollars.  

 

Les prix d’achat et de vente de ces produits varient également en fonction des lieux 

d’approvisionnement. Par exemple, en période d’abondance, une tonne de tomate achetée à Mile 

12 au Nigéria coûte 120 Dollars alors que sur le marché de fruits et légumes Abattoir à Lomé la 

tonne coûte 730 Dollars. En période d’abondance la tonne de piment vert coûte environ 800 

Dollars sur le marché Assigamé au Togo alors qu’une tonne de piment vert coûte 650 Dollars sur 

le marché d’Accra au Ghana. 

 

Il faut aussi remarquer que certains produits n’ont pas de saisonnalité ; ils sont abondant pendant 

une période et disparaissent du marché ensuite. Il s’agit notamment de l’allium, du sésame et du 

gingembre. D’autres produits par contre sont disponibles tout le long de l’année car les 

commerçantes se déplacent de pays en pays afin d’approvisionner et de pouvoir satisfaire les 

consommateurs. Pour cette raison il devient difficile de tracer l’origine de certains produits car ils 

transitent par divers marchés dans différents pays ou une partie est déchargée avant d’arriver à la 

destination finale. Il s’agit du gimgembre, Ail, poivre, piment.  

8.3 Les contraintes auxquelles sont confrontées les femmes 

Les échanges des produits agropastoraux sur le corridor ne sont pas sans difficultés. Les femmes 

ont exprimé un certain nombre de difficultés qui affectent leur bien-être et la durabilité de leur 

activité. Cette section présente les résultats des enquêtes menées auprès des commerçantes. En 

dehors des supports de collecte élaborés, des membres de l’équipe ont suivi des commerçantes 

sur quelques itinéraires de commerce allant de l’approvisionnement des produits jusqu’à la vente 

aux détaillants ou sur les marchés de consommation. Des résultats de nos enquêtes, il ressort que 

98,8% des usagers rencontrent des difficultés dans l’exercice de leurs activités commerciales. Ces 

problèmes sont divers et varient en fonction du genre. Le tableau ci-dessous montre les 

difficultés énumérées par les hommes et les femmes au cours de l’enquête.  
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Tableau 6 : Difficultés énumérées par les hommes et les femmes  
Homme Femme 

Manque de financement Défaut d’information sur les opportunités de 
commerce   

Défaut d’information sur les procédures 
administratives 

Manque de financement 

Tracasserie administrative Défaut d’information sur les procédures 
administratives 

Tracasserie routière Fluctuation du taux de change 

Long temps d’attente fluctuation des prix 
Violence verbale, injures Confiscation de bien  
 Violence verbale, injures 
 Tracasserie administratives 
Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 

 

Tableau 7 : Fréquences des obstacles qui touchent les femmes dans le commerce 
transfrontalier14  
 

Difficultés Nombre d’observations Fréquences 

Défaut d’information sur les opportunités de 
commerce   

87 61.7 

Manque de financement 72 51.06 
Défaut d’information sur les procédures 
administratives 

78 55.31 

Fluctuation du taux de change 44 31.2 
Tracasserie administrative 51 36.17 
Tracasserie routière 117 82.97 
Long temps d’attente 52 36.87 
Problème logistique 25 67.73 

fluctuation des prix 36 25.53 

Confiscation de biens 46 32.62 
Violence verbale, injures 50 35.46 
Mauvais états des routes 14 9.92 
Harcèlement sexuel 11 7.8 
Incitation à la corruption 46 32.62 
Vol 29 20.56 
Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 

 

Les principales difficultés du commerce transfrontalier sont contextuelles et peuvent être classées 

en deux catégories. La première catégorie regroupe les difficultés génériques à savoir celles qui 

touchent tous les commerçants transfrontaliers sans discrimination aucune. L’ampleur de ces 

difficultés diffère des fois selon le genre. La seconde catégorie les regroupe les difficultés 

spécifiques au genre à savoir qu’elles ne touchent que les hommes uniquement, ou les femmes 

uniquement.  

                                                           
14 Fréquence des obstacles pour les hommes : Défaut d’information sur les opportunités de commerce : 33,2% ; 

Manque de financement : 21,2% ; Défaut d’information sur les procédures administratives : 31,5% ; Fluctuation du 

taux de change : 10,7% ; Tracasserie administrative : 42,6% ; Tracasserie routière : 63,7% ; Long temps d’attente : 

57,3% ; Problème logistique : 43,6% ; fluctuation des prix : 39,8% ; Mauvais états des routes : 12,3% 
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Les difficultés qu’elles soient génériques ou spécifiques sont vécues à de trois niveaux que sont : 

le niveau individu, niveau entreprise et le niveau pouvoirs publics ou  institutions.  

Il y a de gros problèmes de facilitation du commerce qui touchent aussi le commerce 

transfrontalier15. Il s’agit entre autres :  des infrastructures et équipements de transport et de 

communication insuffisants, des charges douanières et connexes excessives, le non-respect des 

accords commerciaux régionaux visant à éliminer les obstacles tarifaires et non tarifaires par 

l’application du protectionnisme national, les services financiers médiocres, les opérations de 

crédit et de change assez coûteuse, les différences entre pays francophones et anglophones 

concernant les réglementations bancaires et les politiques d’imposition des activités 

commerciales, le manque de progrès dans la pratique des systèmes de libéralisation du commerce 

de la CEDEAO et le manque d’information de qualité sur les marchés, pour certaines 

marchandises.  

 

Les difficultés liées au genre sont notamment l’insuffisance des capacités commerciales, les 

risques de sécurité (attaques sexuelles et autres formes de violence) et les pertes de marchandises. 

Les problèmes peuvent être catégorisés comme suit :  

- Problèmes liés à l’approvisionnement 

- Problèmes liés à la logistique 

- Problèmes administratifs,  

- Problèmes de marché 

- Problèmes liés aux capacités des femmes  

- Problèmes d’ordre social  

 

8.3.1 Problèmes liés à l’approvisionnement 

Il y a un fort décalage entre la demande et l’offre. Les enquêtes montrent que les consommateurs 

ouest africains restent attachés aux produits locaux, notamment sur le plan de leur alimentation. 

Mais la capacité des chaines de valeurs locales à s’adapter à l’évolution des modes de 

consommation (produits transformés, emballés, normés, avec des garanties sanitaires), les freins à 

l’investissements, à l’accès aux technologies et à l’émergence de véritables marchés régionaux 

facilitent la pénétration des importations de produits qui répondent mieux aux attentes des 

consommateurs que les produits locaux. Dans ces conditions, les difficultés rencontrées par les 

industries ouest africaines pour exploiter pleinement le marché régional (produits originaires 

transformés) se révèlent comme un handicap majeur, qui se traduit par un déficit agroalimentaire 

croissant. L’absence quasi-totale des infrastructures d’accompagnement comme les moyens de 

transport adaptés, les centres de collecte, de stockage et de réfrigération entrainant le caractère 

atomisé de l’offre. Les chaines de valeurs restent peu intégrées avec peu de synergies et des liens 

clients-fournisseurs faibles. Ces contraintes constituent des limites à la vente de ces produits sur 

une échelle plus grande avec les pays voisins. 

                                                           
15 La facilitation du commerce (ou facilitation des échanges dans la terminologie de l’OMC) est définie comme 

concernant les activités et les pratiques liées au transport, à la mainlevée et au dédouanement de marchandises qui 
traversent une frontière nationale (WTO, 2000). Selon la Commission économique pour l’Afrique de l’ONU, les 
grands sujets de la facilitation du commerce sont les problèmes de transport et de transit, les procédures 
d’importation et d’exportation, dont les questions douanières et transfrontalières, les technologies de l’information et 
des communications, les paiements, l’assurance et les autres aspects financiers, enfin les normes commerciales 
internationales (CEA, 2004, p. 1; OMC, 2000; Williams, 2004). 
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8.3.2 Problèmes liés à la logistique 

8.3.2.1 Absence d’infrastructure sur les marchés et le long des frontières 
Il existe un véritable problème d’infrastructure adaptée pour le stockage des produits 

commercialisés. Environ 67% des femmes enquêtées ont souligné être confrontées aux 

problèmes logistiques dans l’exercice de l’activité. Les problèmes de transport et de stockage 

demeurent les plus récurrents. L’absence quasi-totale des infrastructures d’accompagnements tels 

que les moyens de transport adaptés, les centres de collectes, de stockage et d’entreposage 

contraignent les commerçantes à acheter de petites quantités pour limiter les pertes. Au cours de 

l’enquête, qui a coïncidé avec la période d’abondance de l’allium, le problème d’entreposage de ce 

produit s’est posé avec acuité provoquant ainsi d’énormes pertes pour les commerçantes. Par 

ailleurs, les femmes commerçantes qui font le marché de nuit rencontrent des problèmes 

d’infrastructures d’hébergement. En effet, le marché commence par s’animer à partir de 01h30 

GMT à Lomé et les femmes n’ont pas un endroit approprié pour se reposer en attendant l’arrivée 

des producteurs. Par exemple, il n’existe aucun réseau d’eau courante dans le marché. De ce fait, 

elles sont exposées aux risques d’agressions physique et/ou sexuelle pouvant entraîner des 

maladies et des traumatismes. Au niveau de la gare Cargo à Aflao, les hangars sont insuffisants et 

les femmes ont des difficultés à stocker le poisson fumé pendant la saison des pluies. 

 

 
Photo montrant les femmes commerçantes couchées à même le sol au Marche d’Abattoir à Lomé 

attendant les producteurs (Crédit photo : LARES) 

 

8.3.2.2 Les barrières linguistiques  
La multiplicité des langues officielles est un obstacle au commerce transfrontalier. En effet, deux 

langues officielles sont pratiquées sur le corridor Abidjan-Lagos, le français et l’anglais. Bien qu’il 

y ait des règlementations régionales, les spécificités liées aux pays subsistent, et en passant d’un 

pays francophone à un pays anglophone les difficultés administratives surviennent. Cependant les 

commerçants arrivent à surmonter un tant soit peu cette difficulté en ayant recours aux langues 

locales. La conséquence immédiate des barrières linguistiques est que les usagers qui fréquentent 
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les marchés se limitent aux populations riveraines. C’est le cas du marché au poisson de Denou 

au Ghana qui est fréquenté par les populations du sud Togo et du mono au Bénin ; ces trois 

groupes ont le même dialecte en partage. Le marché de Lagos est fréquenté majoritairement par 

les Yorubas du Sud Bénin et les ghanéens. Il convient d’améliorer l’image et l’utilisation des 

langues ouest-africaines transfrontières. Ainsi, la langue ne poserait pas de problèmes aux 

personnes illettrées et les commerçants pourraient tirer parti de l’existence de grands groupes 

ethniques des deux côtés des frontières entre plusieurs pays liés par la langue, la culture, les 

relations familiales et les liens sociaux informels (CEDEAO et UEMOA, 2006) 

 

8.3.2.3 L’emballage et le conditionnement des produits 

Le conditionnement des produits peut être une source de refus d’accès du produit dans le pays 

pour non-respect des exigences d’emballage. Ce problème résulte d’un manque d’information au 

niveau de la commerçante. Environ 23% des femmes entrepreneures exportatrices vers le Ghana 

et le Nigéria ont signalé que les règlements d'emballage semblent trop stricts et rendent ainsi les 

échanges incertains. Pour le cas de la tomate, le Nigéria n’autorise pas l’entrée des tomates 

conditionnées dans les paniers sur le territoire. Par contre, au Bénin et au Togo, les tomates sont 

conditionnées dans les paniers. Les mêmes tomates ne peuvent officiellement rentrer sur le 

marché ghanéen que lorsqu’elles sont conditionnées dans des caisses. Les femmes qui achètent 

des tomates au champ et qui les conditionnent dans des paniers sont obligées d’emprunter les 

voies de contrebandes pour aller sur le marché Nigérian ou ghanéen, ou de céder le produit à un 

autre commerçant du pays concerné qui prend le relais de la commercialisation. Le changement 

d’emballage ou le transvasement des produits engendre des charges supplémentaires et les pertes 

de produit.  

 

 
Photo montrant le conditionnement des paniers de crabe en direction du Ghana (Crédit photo : 

LARES) 
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8.3.2.4 Faible niveau de financement et d’épargne limite leur accès au crédit  

Environ 51,06% des commerçantes enquêtées n’ont pas accès au crédit, la majorité d’entre elles 

se rabattent sur le crédit informel basé sur des réseaux de confiance organisés entre producteurs 

grossistes, semi- grossistes et détaillants. Les commerçantes achètent à crédit auprès des 

producteurs et des autres fournisseurs et remboursent après la vente des produits. Les 

commerçantes cèdent également leurs marchandises à crédit au semi-grossiste et détaillants qui 

remboursent après l’écoulement des produits. Les délais de remboursement sont assez courts 

allant de 1 à 5 jours en moyenne. Ce réseau fonctionne entre des partenaires commerciaux qui 

ont fait du chemin et établit une confiance mutuelle. Malgré cela, les commerçantes rencontrent 

régulièrement des problèmes pour le recouvrement des dettes, du fait de la mévente ou d’un 

défaut de trésorerie dû à l’utilisation des fonds d’une commerçante pour payer les dettes d’une 

autre. Le non remboursement des crédits des achats des produits engendre des pertes de temps 

énormes aux commerçantes qui se voient parfois dans l’incapacité d’aller s’approvisionner par 

défaut de trésorerie. Ce retard se reporte sur tous les acteurs impliqués dans la transaction et 

réduit énormément la performance du commerce transfrontalier 
 

8.3.2.5 Défaut d’information sur les opportunités de commerce 

Le manque de bonnes informations sur les marchés, les prix et les disponibilités de marchandises 

est un obstacle de taille qui plombe le développement des activités de commerce des femmes. Les 

61, 7 % des commerçantes enquêtées, n’ont pas accès à l’information officielle, ce qui complique 

les relations entre commerçantes dans un environnement hautement concurrentiel. Le défaut 

d’informations officielles, engendre parfois la saturation des marchés et l’effondrement des prix. 

Les commençantes se plaignent d’une mévente générale sur les marchés qu’elles fréquentent. 

Elles déplorent le fait qu’il n’y ait pas de système d’informations sur les opportunités de ventes 

dans d’autres régions. L’utilisation des téléphones portables et des réseaux sociaux tend à résorber 

partiellement le problème, mais il se pose un problème de fiabilité de l’information. De même, la 

majorité des commerçantes sont analphabètes et ont une utilisation très restrictive du téléphone 

et des réseaux sociaux. Le coût de la communication est encore très élevé dans la sous-région.  
 

8.3.2.6 Les difficultés liées au transport des produits 

Le problème de transport des produits entraine des pertes énormes, surtout quand il s’agit de 

produits périssables. En dehors des grandes commerçantes qui disposent d’une flotte de camions 

pour assurer le convoyage de leurs marchandises, les commerçantes ont souvent recours aux 

services des transporteurs pour l’acheminement des marchandises. Ces commerçantes tissent des 

relations de partenariat avec des transporteurs qui connaissent bien le corridor et les différents 

marchés. Il arrive souvent que les transporteurs et les commerçantes ne s’entendent pas pour des 

raisons de l’allongement des délais de route. Au-delà d’un seuil temporel, le transporteur menace 

souvent les femmes du déchargement des produits avant la destination. Ces genres de situation 

engendrent des pertes, lorsque les produits sont périssables et surtout l’augmentation des frais de 

transaction. Des résultats de nos enquêtes, il ressort que 32% des commerçantes souffrent des 

difficultés liées au transport des produits.  
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Cas de dame X que nous avons rencontrée à la frontière de AFLAO avec un chargement de carotte qui devrait 

traverser la frontière pour arriver au petit matin au marché d’Accra. Malheureusement, la camionnette a eu de 

petites pannes et arrive à la frontière à 22h15 après la fermeture du poste frontalier. Le chauffeur ayant déjà des 

engagements au marché Abattoir pour le marché de nuit a déversé les produits de la dame à la frontière l’obligeant 

à emprunter d’autres moyens pour traverser la frontière par les voies de contournement pour ne pas perdre ses 

produits. Elle supporte en même temps des charges supplémentaires sur le coût de transaction qui vont se répercuter 

sur le prix de vente si le marché est favorable.  

 

En dehors des difficultés de contrat de prestation de service entre transporteurs et 

commerçantes, le mauvais état des routes reliant les zones de productions aux marchés ralentit le 

trafic et allonge le temps de transport des marchandises. Cependant, de gros efforts sont faits 

pour la qualité des voies inter-Etats. Les problèmes de transports ont également des 

conséquences sur la vie de ménage des femmes car ils réduisent le temps de soins aux enfants. 

Les femmes peuvent avoir des problèmes avec leurs maris pour être rentrées tard. Sur les circuits 

courts, les femmes ont de plus en plus recours aux tricycles pour assurer le transport des 

marchandises.  

 

8.3.3 Problèmes administratifs aux frontières,  

8.3.3.1 Les tracasseries administratives 

 

Le problème lié aux procédures administratives au niveau des frontières représente le plus gros 

obstacle au commerce des femmes sur le corridor Abidjan- Lagos. Environ 52% des femmes 

enquêtées, ne connaissent pas les procédures administratives liées au commerce. Malgré 

l’application du SLE, les commerçants sont confrontés aux difficultés relatives aux procédures de 

mise en œuvre des règlements nationaux. La figure montre que les commerçantes enquêtées ne 

connaissent pas le SLE. De  même, les exigences du commerce qu'elles avouent connaître ne sont 

que leur compréhension de la question, et ne prend pas en compte les questions administratives 

liées à l'exercice du commerce transfrontalier.  

 

 
Figure 1 : Etats de connaissance du Schéma de Libéralisation des Echanges par les hommes et femmes enquêtés 
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Tableau 8 : Connaissance des conditions d’exercice du commerce  

Conditions citées par les femmes  Conditions citées par les hommes  

Avoir un capital Avoir un capital 
Connaitre les marchés Avoir une voiture et un permis de conduire 
Carte professionnelle Maitrisez les rouages de la route 

Comprendre les langues Laissez passer 
Avoir l’information sur les opportunités 
de ventes 

Comprendre les langues 

Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 

 

De l’analyse du tableau 17, il ressort que les commerçants ne maitrisent pas du tout les exigences 

de l’exercice de l’activité du commerce formel ni les règlementations en vigueur dans la sous-

région. Seules quelques-unes des femmes ont mentionné l’obligation d’avoir une carte 

professionnelle. Elles n’ont donc souvent pas de documents valables et ne savent pas toujours si 

elles doivent s’acquitter de tel ou tel droit sur les marchandises qu’elles transportent. Face à cette 

méconnaissance des procédures et documents nécessaires pour le passage des frontières, les 

femmes sont des proies aux tracasseries, raquettes et extorsions à la frontière. Lors de cette 

enquête, un ancien douanier a laissé entendre que les commerçantes des produits agropastoraux 

et les transporteurs de ces produits subissent effectivement assez d’injustice à cause de leur 

ignorance des procédures formelles de commercialisation des produits agropastoraux et surtout 

des produits du cru. Le passage des frontières rime avec pertes de temps excessifs et des 

paiements aux différents postes de contrôles qu’il y ait infraction ou pas. L’extorsion de fonds par 

des agents a été le problème le plus souvent mentionné par les personnes interrogées. Durant 

toute la période des enquêtes, et sur toutes les frontières, une phrase qui résume assez bien la 

situation est revenue plusieurs fois : «Tu payes ou tu perds ». Cette phrase restitue les pertes de 

temps et de marchandises que peuvent engendrer le non-paiement des faux frais fixés par les 

agents techniques aux frontières. Les paiements indus ou anormalement élevés révélés par 

l‘enquête, se produisent pour des raisons diverses. Ils pourraient être liés à une application 

inappropriée ou inexacte des droits établis, mais aussi aux coûts élevés de conformité à la 

réglementation. Les exigences relatives aux taxes, inspection et conformité aux normes sanitaires 

constituent les difficultés majeures auxquelles font face les commerçantes. De nombreuse 

femmes commerçantes ne disposent pas de pièces d’identité et se voient dans l’obligation de 

payer les pots de vin à chaque traversée de la frontière.  

 

Tableau 9 : Montant total payé pour traverser la frontière pour un camion J 9 durant la 
durée de l’enquête 

Frontière Montant total payé au niveau des postes 
formels (dollars US/ camion) 

Sèmè-Kraké 40 à 50 

Hilacondji 30 à 40 

Aflao 60 à 82 

Elubo 33 à 55 
Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 

 

Le tableau ci-dessus montre les montants payés par une J9 au niveau des frontières. Le montant 

total moyen payé pour passer les postes de frontière s’élève à $195 US environ. Le montant payé 
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varie selon les jours, les produits et la situation du véhicule. Les sommes fixées et payées aux 

douaniers et aux policiers pour le passage ne tiennent pas compte de la quantité chargée. Les prix 

sont fixés de façon aléatoire. Même si tous les documents sont à jour, les usagers payent quand 

même des pots de vins pour éviter les pertes de temps et d’argent. Il nous a été rapporté au cours 

des entretiens que les agents des frontières détestent que les usagers soient à jour du point de vue 

des documents et des procédures. Et s’il arrive que ce soit le cas, les agents demandent de payer 

un forfait. Dans ces cas, pour justifier son acte, l’agent tient des propos tels que « ce n’est pas ta 

pièce d’identité que je vais manger ».  

 

Face à une telle situation, ni la commerçante, ni le chauffeur ne peuvent refuser de payer parce 

que les agents ont de multiples raisons pour arraisonner un chargement de marchandises. 

L’argument le plus utilisé est le soupçon d’une fausse déclaration sur le chargement, ce qui amène 

les agents à faire décharger le véhicule pour les vérifications. C’est le propriétaire de la 

marchandise qui supporte les frais de chargement et de déchargement et supporte également les 

pertes de temps parce qu’il arrive que la procédure prenne assez de temps (des fois deux jours). 

Les pertes s’aggravent quand il s’agit de produits périssables. A l’issue du contrôle, la 

commerçante paye quand même, et les coûts engendrés par cette protestation sont de loin 

supérieurs au montant réclamé par l’agent. Pour éviter ces désagréments, les chauffeurs payent et 

les commerçantes supportent les frais jusqu’à destination. Cette pratique est étayée par les propos 

rapportés dans cet encadré :  

 

Nous restituons ici les scènes vécues pendant la collecte des données  

1-  « Que nos papiers soient à jour ou pas, nous sommes rançonnées » : Propos 
recueillis auprès de dame Juliette à la frontière Sanve-Condji – Hilacondji.   

 

2- « Combien de sacs d’avocats, j’ai chargé et vous me demandez de payer 5000 
FCFA ? Ah non, je préfère détacher les bagages pour que vous voyiez » ! Propos 
d’un chauffeur à l’endroit d’un douanier à la frontière. En détachant les bagages, il était 
tellement énervé, il a finalement, été obligé  de payer 4000F » (expérience vécue par nous 
au niveau de la frontière). 

 

3- A Aflao, lorsqu’une dame en possession de la carte d’identité béninoise sort du Ghana 
vers le Togo, elle a payé 5000 FCFC (2000 police ghanéenne, 2000 police Togolaise, 
1000 au poste de vaccination). Lorsqu’elle a posé la question pour avoir les raisons qui 
amènent les agents à lui réclamer le paiement avant de passer, les réponses par poste de 
police sont :  

a. Police du Ghana: « I don’t want your papers, give me money » 
b. Police togolaise : « Tu veux travailler au niveau de la frontière ? Ta question 

n’a pas de réponse, vous qui êtes beaucoup allé à l’école là, vous poser 
trop de question. Paye et vas-y. Regardes moi celle-là » 

 

Cet extrait illustre trois types de difficultés auxquelles les femmes sont confrontées :  
1- Extorsion de sous 

2- Les fonctionnaires jouent de l’influence sur les femmes et profitant de leur faible 

connaissance des textes et de leur droit 

3- Violence verbale.  
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Le tableau ci- dessous montre le temps passé au niveau des frontières pour les différents produits. 

Ces temps de passage assez courts ne traduisent pas la performance de l’administration au niveau 

des frontières, mais résultent des pratiques de paiement illicite que les usagers ont bien intégrées. 

Les femmes commerçantes de tomates entre le Ghana et Lagos, ont déploré les longues files 

d’attente au service de conditionnement, et au niveau du scanner qui peut durer 24h ou plus ce 

qui met les tomates dans un état désastreux. Parfois pendant l’attente la mère nature peut 

s’imposer par une pluie et cela entraine des pertes. L’obtention du laisser passer d’un véhicule à la 

frontière Aflao peut prendre une journée. A toutes ces difficultés, s’ajoute le rançonnement des 

supplétifs des fonctionnaires aux frontières qui peuvent être vraiment désagréables avec les 

usagers.  

 

Tableau 10 : Temps de traversée selon les produits au niveau des postes des frontières 

Produits Elubo Aflao Sèmè Hilacondji 

Attieke 1h à 10 h    

Huile de palme 25minutes  10 min – 1h 20 min à 1h 

Noix de coco 2j    
Œuf  1h    

Fruits 2h à 2 jours    

Tète de bœuf 15min à 2h    

Allium  30min à 3h   

Kola  30min à 1 h   

Orange  15min à 2h15   

Piment  10min a 50min 20 min à 1 h 20 min à 1h 
Poisson  20min à 1h  20 min à 1h 

Tomate  10 min à 30 min 30 min à 1h 30 min à 1h 

Sésame  30 min à 1h   

Gingembre  40 min à 1h 30 min a 2 jours  

Maïs  15min à 1h   

Produits congelés   10 min à 3h  

Ananas   5 min à 1h 20 min à 1h20 
Riz   20 min à 3h  
Avocat    10 min à 40 min 
Crabe    20 min 
Gari    20 min à 1h 
Niébé    20 min à 1h 15 
Ovin    20 min à 1 h 
Source : Enquête corridor Abidjan-Lagos, LARES 2017 

 

Les différentes personnes interrogées disent être agacées par les formalités interminables que 

nécessitait l’obtention des documents officiels. L’utilisation excessive  des documents repousse 

les femmes, qui pour la plupart sont analphabètes. Malgré l’ignorance très générale et le non-

respect des dispositions, les commerçantes réussissent à passer les frontières car elles ont mis au 

point différentes stratégies pour faire passer leurs marchandises. Ce résultat confirme le fait que 

les échanges avec les pays frontaliers se font en majorité par le circuit informel. L’encadré ci-

dessous décrit une des stratégies qu’utilisent les femmes pour passer la frontière. 

 

Pour éviter de se faire rançonner par les agents de l’immigration en passant par la frontière AFLAO, Les 

femmes qui ne disposent pas de pièces d’identité se cachent dans les véhicules destinés au transport du poisson. 

Elles s’abritent derrière les paniers de poisson, au fond du véhicule qui est hermétiquement fermé juste avant 
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d’arriver au niveau de la frontière.  

Cette scène a été observée le mardi 14 Février 2017 à l’arrivée à la gare cargo d’un véhicule J 9, 

transportant des paniers de poissons de Aflao à Kodjoviokopé.  

 

En dehors du rançonnement sur les personnes et les marchandises, les pays pratiquent un 

protectionnisme silencieux en ayant recours aux barrières non tarifaires en l’occurrence celles 

liées aux normes. Ce sont les grossistes et les femmes entrepreneurs qui sont les plus confrontées 

à ces difficultés. En fait, plus de la moitié des cas de règlements nationaux imposés sont perçus 

négativement par les exportateurs uniquement à cause des obstacles procéduraux connexes. En 

ce qui concerne la réglementation sur les marchés de destination au sein de la CEDEAO, les 

standards et les normes fixés par ces règlements sont considérés comme trop stricts. Le levier sur 

lequel jouent les pays est le plus souvent le retard dans la transmission de la liste des entreprises 

agréées qui bloque le passage des marchandises. Le Nigéria a été cité à plusieurs reprises sur cette 

pratique. Les procédures peuvent être longues et occasionner d’énormes pertes de temps pouvant 

aller jusqu’à 7 mois avec toutes les implications financières qui s’en suivent.  

 

La contrainte de temps est identifiée comme un problème majeur dans les pays. Les enquêtes 

relèvent des difficultés liées à des temps d’attente pour recevoir des permis, des certificats ou tout 

autre règlement, ainsi que des difficultés en raison du temps limité pour répondre aux exigences 

fixées par la réglementation. De même, les enquêtes de la Banque Mondiale sur les entreprises 

(WBES) confirment de longs retards dans l’approbation des licences d'importation et le 

dédouanement dans la région. Cependant, il peut arriver que les responsabilités sur les délais 

temporelles au niveau des frontières soient partager entre les usagers et l’administration du ait que 

les commerçants ne disposent du cash pour payer les factures d la douane.  

 

  
 

Photo montrant une des voies de contournement empruntée par les femmes à Noé (Crédit photo : 

LARES) 

 

8.3.3.2 Les tracasseries routières  

Les routes qui relient les différents centres urbains sont jonchées de nombreux barrages routiers 

et postes de contrôle impliquant plusieurs personnes. Les tracasseries à la frontière entre le 

Nigéria et le Bénin sont considérées comme particulièrement problématiques, et il n’a pas été 

trouvé de solution malgré les patrouilles conjointes mises en place à la demande des deux 
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Présidents. On y rencontre des postes de contrôle officiels et des postes de contrôle officieux. 

Environ 82,97% des femmes enquêtés, subissent des tracasseries routières. Globalement, ces 

tracasseries relèvent davantage du comportement des hommes qui ont du mal à accepter des 

dispositions qui les privent de menus avantages illégaux. Ainsi, le personnel des douanes et celui 

de la police, ainsi que de la gendarmerie transforment les barrages destinés à contrôler le bon 

déroulement des voyages en points de rackets. Cependant, l’ampleur des tracasseries n’est pas le 

même selon qu’on passe d’une corporation à une autres. Les tracasseries routières et le nombre 

élevé de postes de contrôle et droits informels payés sont apparus comme très récurrents et ayant 

un impact négatif sur la rentabilité du commerce aussi bien des femmes spécialisées dans les 

échanges de proximité que des professionnelles des échanges régionaux et internationaux. Le 

coût de l’activité économique reste élevé, du fait en partie d’infrastructures insuffisantes, de la 

duplication des procédures aux frontières et de la paperasserie qui en découle et le non 

remboursement des crédits des achats des produits par les détaillants.  

 

 
Figure 2 : Nombre de poste de contrôle aux frontières 

 

L’analyse de la figure 3 montre que les postes de contrôle formels et informels cohabitent le long 

du corridor Abidjan Lagos. Le corridor Aflao - Elubo enregistre le plus de postes de contrôle 

formel avec 20 postes de contrôle. Le corridor Sème –Lagos enregistre le plus de postes de 

contrôle informels. Martin Ibe un conducteur nigérian a relaté une situation très fréquente à 

laquelle il assiste. Il raconte qu’après avoir pris tout son temps pour bien disposer les rangées 

d’ananas depuis le marché, il a perdu tout le temps au scanner et au service conditionnement. 

Lorsqu’enfin il se met en route, les douaniers nigérians l’interpellent, et affirment qu’ils 

transportent des sacs de riz dissimulés à l’intérieur du véhicule. Le riz est un produit de 

contrebande. Dans ce cas il a le choix entre, leur remettre la modique somme qu’ils réclament et 

partir ou prendre le risque de décharger l’ananas et leur montrer qu’ils se trompent. Mais malgré 

le déchargement ils réclament quand même une somme avant qu’on ne reparte. Le comble dans 

le second cas c’est qu’une fois chargé il est préférable de décharger le véhicule à bon port car 

suite à plusieurs manipulation l’ananas commence par pourrir et ce serait une perte évidente pour 

les commerçantes. 
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« Lorsque tu refuses de payer ce que te demande le policier ou l’agent de la douane, tu 

perds assez de temps, des heures, voire même des jours or le temps c’est de l’argent. » 

Déclaration d’une commerçante de produits maraîchers.  

 

 

8.3.4 Problèmes liés aux capacités des femmes  

8.3.4.1 Faible niveau d’éducation  
Le faible niveau d’éducation limite la capacité de négociation et d’échange des femmes. La 

majorité des commerçantes ont du mal à lire et à comprendre les accords régionaux, les 

informations sur les marchés, elles se trouvent souvent obligées de s’en remettre aux membres 

instruits de leur famille et à d’autres sur les marchés pour la correspondance et les autres 

opérations avec des institutions officielles. Cette limite fait que les femmes sont réticentes envers 

l’administration conduisant ainsi la majorité d’entre elles dans l’économie informelle.   

 

8.3.5 Problèmes d’ordre social  

8.3.5.1 Difficile conjugaison des activités productives et reproductives 

Les femmes éprouvent des difficultés à conjuguer les activités productives et reproductives. Pour 

le commerce transfrontalier, les difficultés sont grandes, car les femmes doivent passer des jours  

en déplacement, loin de leur famille. Dans les unions conjugales, la réussite du commerce 

frontalier et des autres types de commerce au long cours, sont fortement tributaires de la 

permission et du soutien continu des hommes. Les femmes dépendent aussi des autres membres 

de la famille et des employés pour le soutien nécessaire, dans le commerce et pour les soins aux 

enfants. La multiplicité des responsabilités assumées par les femmes retentit sur le temps dont 

elles disposent, sur leur productivité et leurs loisirs, et les désavantage aussi pour leur niveau 

d’instruction et leurs perspectives d’emploi. Les femmes qui pratiquent le commerce 

transfrontalier sont parfois accusées de prostitution, de transactions sexuelles extra conjugales. 

De nos enquêtes, il ressort que les femmes commerçantes transfrontalières sont majoritairement 

des femmes d’un âge avancé qui parfois sont veuves ou divorcés qui ont passés l’âge de 

procréation. Par contre, les commerçantes d’un plus jeune âge qui pratiquent le commerce 

transfrontalier exercent l’activité en association avec leur époux ou sont des épouses de 

transporteurs. Cependant, nous avons aussi pu identifier quelques cas de femmes qui ont réussi à 

se maintenir dans le commerce transfrontalier sans être dans les différentes catégories décrites ci-

dessus.  

 

8.3.5.2 Vols et braquages 

Malgré l’expansion des dispositifs des systèmes de virements interbancaires, nombreuses sont les 

femmes commerçantes sur le corridor Abidjan-Lagos qui voyagent avec de grosses sommes 

d’argent et des marchandises de valeurs ; ce qui les expose à des risques de vols et de braquage. 

21% des femmes enquêtées ont déjà subi les vols ou les braquages dans l’exercice de leur 

commerce. Dame Fatima ayant subi un braquage sur le tronçon Sème –Lagos raconte que les 

risques d’insécurités sont énormes sur ce tronçon, il faut être extrêmement prudent et attentifs. 

Elle a aussi raconté un cas de braquage dû au refus de leur chauffeur de payer une modique 

somme forfaitaire a un poste informel tenu par des voleurs reconnus, redoutables et sans pitié. Il 
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y a aussi des cas de vols et viols que subissent les femmes sur ce tronçon. Les assurances sont 

sous-développées, et n’ont pas l’assiette nécessaire pour offrir leurs services en vue de protéger 

les biens et la personne des femmes qui mènent de petites entreprises. Face à cette situation, 

certaines commerçantes utilisent de plus en plus les moyens de transfert et les intermédiaires de 

collecte pour leurs opérations commerciales.  

 

8.3.5.3 Harcèlement sexuel et violence verbal 

Les femmes sont exposées au harcèlement sexuel : seulement 7,8 % des femmes enquêtées ont 

avoué faire objet de harcèlement sexuel. Et pourtant, le phénomène est très répandu et passe 

sous silence compte tenu du système culturel de ce corridor. Les femmes sont vulnérables aux 

demandes de relations sexuelles contre des services, venant d’agents officiels. Elles sont victimes 

de harcèlements ou d’attaques sexuels du fait de gens très divers, agents officiels ou particuliers. 

La situation est aggravée par le fait qu’elles n’ont souvent pas de documents  valables et ne savent 

pas toujours si elles doivent s’acquitter d’un droit sur les marchandises qu’elles transportent.  

 

Au passage des commerçantes de piments par la frontière, elles ont été interceptées par 

un agent de la police. Ce dernier ayant constaté que les femmes n’avaient pas de pièces 

d’identité sur elles, il leur a demandé de payer une somme d’argent. Les femmes ont 

refusés de payer et le policier leur a interdit le passage. Après quelques instants, les 

femmes ne démordant pas, le policier s’est mis à crier sur elles et en retour elles l’ont 

insulté. Finalement après l’intervention d’un autre agent, elles ont réussi à passer. 

Scène observée le mercredi 08 Février 2017 j’ai été témoin d’une scène à la frontière Aflao. 

 

8.3.6 Problèmes de marché 

8.3.6.1 La fluctuation du taux de change 

L’utilisation de différentes monnaies et de divers régimes de prix suscite des problèmes pour la 

gestion des taux de change. En effet, des prix de marchandises fluctuants du fait de l’inflation, 

des fluctuations des taux de change, et des prix changeants pour les intrants des articles fabriqués 

dans la région rendent problématique la rentabilité du commerce. Au Nigéria par exemple, la 

dépréciation du Naira par rapport au dollar et au franc CFA a rendu plus coûteuses les 

marchandises de la zone CFA, réduisant considérablement les échanges des produits de la zone 

CFA vers le Nigéria. En dépit de cette situation, les produits de première nécessité telle que le Riz 

et les produits congelés continuent de rentrer au Nigéria. Le faible taux de change fait qu’il y de 

moins en moins de femmes béninoises qui s’adonnent au commerce transfrontalier avec le 

Nigéria ces temps-ci. Les femmes nous ont confié qu’au début de la dévaluation du Naira, la 

rumeur courait qu’il y aura une réévaluation dans les prochains jours, ainsi elles ont stocké leur 

monnaie nigériane pendant des mois espérant la hausse du taux de celle-ci. Malheureusement ce 

taux n’a pas cessé de baisser jusqu’à ce jour, ce qui a fait qu’elles ont enregistré des pertes très 

importantes. Elles sont donc découragées pour la plupart et se convertissent dans le divers en 

attendant. 
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8.3.6.2 Le protectionnisme des marchés d’approvisionnement 

Les commerçants locaux bloquent les systèmes d’approvisionnement et les commerçantes 

étrangères sont obligées de passer par elles pour s’approvisionner, « Si tu es étrangère, tu dois passer 

par un démarcheur pour acheter ou vendre au marché en journée sinon, ce n’est pas possible de faire des échanges 

commerciaux, il peut y avoir une surenchère des produits ». Pour contourner cela, certaines femmes font le 

marché de nuit.  

 

8.4 Les problèmes auxquels sont confrontées les femmes : synthèses des échanges avec les 

fonctionnaires aux frontières 

De l’analyse des entretiens avec les fonctionnaires aux frontières, il ressort que les principaux 
problèmes auxquelles sont confrontées les femmes sont :  

- L’analphabétisme ; 

- Le défaut de moyens financier ou le refus de payer les taxes ; 

- Les longues files aux services de contrôle ; 

- Le rançonnement arbitraire ; 

- Les multiples postes de contrôle sur les différents axes routiers ;  

- Le non-respect du protocole de libre circulation des biens ; 

- Le harcèlement sexuel ; 

- Le défaut d’information sur les marchés d’écoulement ; 

- Les problèmes de foyer.  
 

Ces divers problèmes conduisent les conduisent aux principales infractions dont :  

- pour les femmes:  
o Défaut de papier d’identité et de commerce ; 
o Utilisation des voies de contournement pour faire passer les marchandises ;  
o Fausse déclaration sur les volumes et les valeurs des produits ;  
o Violence verbale ; 
o Non-respect des procédures administratives ; 
o Transport des produits prohibés en contrebande.  

- pour les hommes 
o Fausse déclaration sur la destination et la provenance des marchandises ; 
o Falsification de documents accompagnant la marchandise ; 
o Violence verbales ; 
o Transport des produits prohibés. 

 

Pour y parvenir, les commerçant mettent en place plusieurs stratégies dont :  

- La complicité avec les intermédiaires au niveau des douaniers ; 

- Le reconditionnement des marchandises ; 

- L’utilisation des voies de contournement (cours d’eau, sentiers dans la brousse) ; 

- Le paiement des pots de vin ; 

- La dissimulation des marchandises ; 

- Les recours au système des acquis qui est reconnu par les douanes et pratiqué par 
plusieurs intervenants sur la plate-forme marchandes. Mais le risque encouru par les 
femmes est lié aux problèmes de surfacturation, et les mauvaises déclarations verbales et 
déclaration écrites.  
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Pour lever ces difficultés et réduire les infractions commises, les fonctionnaires aux frontières 
recommandent :  

- en termes de plaidoyer 
o Sensibiliser les femmes sur les règlementations du commerce et les textes en 

vigueur ; 
o Réduire les postes de contrôle routiers ; 
o Mieux organiser le secteur du commerce ; 
o Encourager la collaboration entre les différents services (douanes, polices, agents 

phytosanitaires) à la frontière ;  
o Supprimer les postes fictifs le long du corridor ;  
o Implanter les scanner au niveau des frontières  

- en termes de renforcement de capacités 
o Améliorer la connaissance des femmes sur la libre circulation des biens et des 

personnes ; 
o Sensibilisation sur les questions de droit commercial et droit des femmes.  
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9 Conclusion 

L’analyse qui précède confirme l’importante place des femmes dans le commerce transfrontalier 

des produits agro-pastoraux. Cette importance peut être appréciée de par : 

- L’importance numérique : loin d’une présence symbolique, les femmes ont réussi à s’imposer 

dans tous les segments des chaines de valeur objet de transactions transfrontalières.  

- L’incidence économique des activités commerciales transfrontalières menées par les femmes 

sur les ménages et l’ensemble de la région ouest africaine : les chiffres d’affaire et les marges 

bénéficiaires issues des comptes d’exploitation montrent que les femmes brassent d’énormes 

flux financiers, ce qui traduit leur participation active dans la dynamique économique 

régionale 

- La contribution à la sécurité alimentaire en assurant la connexion entre les zones de 

production et de consommation : le fonctionnement des circuits d’approvisionnement et de 

commercialisation repose sur un réseau marchand féminin organisé et assez structuré.  

 

Malgré ce rôle déterminant des femmes dans le commerce transfrontalier, celles-ci subissent des 

pertes régulières résultants de problèmes liés au défaut d’information, la méconnaissance des 

règlementations en vigueur, le paiement des charges douanières et connexes excessives, le non-

respect des accords commerciaux régionaux visant à éliminer les obstacles tarifaires et non 

tarifaires par l’application du protectionnisme national, les tracasseries administratives et 

routières, le manque d’infrastructures marchandes et de stockage, l’absence d’un financement 

adéquat et aux caractères atomisés des systèmes d’approvisionnement, au caractère inapproprié  

des moyens de transport, les risques de sécurité (attaques sexuelles et autres formes de violence) 

et les pertes de marchandises.  

Le renforcement de la place et du poids des femmes dans le commerce régional, dépendra de 

l’attention et plus spécifiquement des solutions idoines que les pouvoirs publics à tous les niveaux 

apporteront aux problèmes et contraintes que nous avons analysées ci-dessus. Prioritairement,   

les efforts publics doivent être  orientés vers :  

1. Une meilleure et large vulgarisation des règlementations en vigueur et faire comprendre leurs 

implications aux femmes. Vulgariser les documents sur le schéma de libre échange au sein des 

groupements professionnels des femmes commerçantes afin de leur permettre de mieux 

comprendre le contenu, les obligations et les avantages qu’elles peuvent en tirer.  

2. Afficher des messages aux frontières  et utiliser d'autres canaux de diffusion de l'information 

pour informer un large public sur toutes les importations en franchise de droits pour les 

particuliers et les entreprises 

3. Ouvrir une ligne verte permettant de renseigner les femmes sur les procédures d’une part, et 

de demander de l’aide en cas de difficulté, d’autre part 

4. Informer et former les femmes sur l’utilisation des lignes vertes existantes ;  

5. Informer et former les femmes à la sollicitation des centres d’information au niveau des 

frontières ; 

6. Éduquer les femmes commerçantes sur le calcul des droits d'importation et les seuils en 

franchise de droits, ce qui leur permet de ne pas être victimes d'abus, de harcèlement et de 

duperie. 
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7. Vulgariser et sensibiliser les femmes sur l’utilisation du système des acquis pour mieux 

exploiter cette opportunité et éviter de se faire gruger par les intermédiaires ; 

8. Encourager les femmes à recourir au service des transitaires  

9. Sensibiliser les femmes et les aider à obtenir leur carte nationale d’identité ;  

10. Faire un plaidoyer à l’endroit des Etats pour l’obtention des crédits en vue d’acquérir les 

moyens de transport neufs pour les marchandises  

11. Réduire considérablement l’effectif des agents au niveau des frontières et automatiser les 

opérations de contrôle pour réduire le contact des usagers et fonctionnaires des frontières et 

réduire la corruption ;  

12. Mieux encadrer les jeunes agents aux postes au niveau des frontières pour une bonne 

application des règlementations et un meilleur traitement des usagers ; 

13. Améliorer la coordination des organismes frontaliers et dynamiser les structures de recours au 

niveau des frontières en instituant un travail en réseau avec la possibilité de s’exprimer de 

manière instantanée sur la plateforme afin de tenir les principaux acteurs informer en cas de 

difficulté ;  

14. Sensibiliser les fonctionnaires au niveau des frontières aux droits des commerçants 

transfrontaliers en vue d’un meilleur traitement des usagers et particulièrement des femmes 

afin de réduire les cas de harcèlement, prévoir le cas échant les sanctions sévères contres 

agents indélicats ; 

15. Créer des postes de contrôle spécifiquement dédiés aux femmes, et tenue par les femmes 

pour limiter le harcèlement sexuel auxquels elles sont confrontées ;  

16. Encourager des services de logistique de qualité pour une meilleure facilitation du commerce 

17. Utilisation des mass-médias pour diffuser les informations relatives aux politiques 

commerciales et aux réglementations douanières 

L’amélioration des relations commerciales au sein des pays de la CEDEAO exige une action 

coordonnée et déterminée visant à réduire les délais de procédures et de limiter les paiements 

arbitraires dans toute la région.  
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10 Plan d’action proposé  

Tableau 19 : Plan d’action  

Objectif Général : Contribuer à améliorer les conditions d’exercice du commerce transfrontalier des produits agropastoraux 
par les femmes sur le corridor Abidjan-Lagos 

Objectif spécifique  Résultats attendus  Activités  
Responsable  

1- Vulgariser le rapport 
d’étude 

Le rapport d’étude est 
vulgarisé  

• Editer et disséminer le 
document 

• Réaliser les notes de synthèses à 
l’endroit des politiques  

BORDERLESS 

2- Vulgariser les dispositions 

du schéma de 

libéralisation des 

échanges  

 

Les dispositions du 

schéma de libéralisation 

des échanges sont 

connues par les femmes 

et appliquées aux 

femmes dans le 

commerce des produits 

agropastoraux  

 

 

• Elaborer des plaquettes 

d’information sur les 

dispositions du schéma de 

libéralisation  

• Traduire les plaquettes 

d’information en langue locales  

• Organiser des séances 

d’information aux femmes 

commerçantes sur les 

dispositions du SLE 

• Afficher au niveau de chaque 

service aux frontières les 

procédures à respecter pour 

mieux situer l’usager  

• Diffuser les messages à la 

télévision, à la radio, sur les 

réseaux sociaux et les panneaux 

publicitaires (français, anglais, 

langues locales) pour informer 

le grand public sur toutes les 

importations en franchise de 

droits pour les particuliers et les 

entreprises 

• Ouvrir une ligne verte 

permettant de renseigner les 

femmes sur les procédures  

• Ouvrir une ligne verte 

permettant aux femmes de 

dénoncer les cas de raquettes  

• Former les femmes 
commerçantes sur le calcul des 
droits d'importation et les seuils 
en franchise (français, anglais, 
langues locales 

WILDAF-AO 
BORDERLESS 

3- Renforcer et dynamiser 

les organisations de 

femmes commerçantes  

Les femmes 

commerçantes sont 

structurées autours des 

organisations 

dynamique et 

représentatives  

• Promouvoir la création de 

groupement de femmes 

commerçantes 

• Améliorer le fonctionnement 

des groupements existants   

WILDAF-AO 
BORDERLESS 
Etat 
Société civile 

4- Sensibiliser les Les fonctionnaires au • Renforcer les capacités des 
WILDAF-AO 
BORDERLESS 
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fonctionnaires au niveau 

des frontières aux droits 

des commerçants 

transfrontaliers et pour 

un meilleur traitement des 

usagers et 

particulièrement les 

femmes 

niveau des frontières 

respectent le droit des 

usagers aux frontières  

fonctionnaires sur les droits des 

femmes  

• Capitaliser et diffuser les 

expériences de bonnes 

pratiques en traitement des 

usagers aux frontières  

Etat 
Société civile 

5- Faire un plaidoyer pour 

l’allègement des 

formalités aux frontières  

Les formalités aux 

frontières sont allégées 

• Promouvoir la spécialisation des 

guichets de contrôle selon les 

groupes de produits 

• Dynamiser les structures de 

recours au niveau des frontières 

en instituant un travail en 

réseau 

• Réduire davantage les points de 

contrôle des produits 

agropastoraux 

• Automatiser les opérations de 

contrôle des produits 

agropastoraux pour réduire le 

contact des usagers et 

fonctionnaires à la frontière 

• Faire un plaidoyer en faveur des 

femmes qui ont moins de 

marchandises afin de les 

soustraire des opérations 

d’automatisation.  

 

WILDAF-AO 
BORDERLESS 
Etat 
Société civile 
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12 Annexes : Plan d’action issues des travaux de groupe anglophone à l’atelier de restitution 

de l’étude 

General objective: Contribute to improving the conditions for cross-border trade in agro-pastoral products by 

women on the Abidjan-Lagos corridor 
Specific objective  Expected results  Activities  Target Audience  Time  Responsibly parties  

 
 
 

1. Disseminate the 
provisions of the 
trade liberalization 
scheme  

 

 

 

 

The trade 

liberalization 

scheme provisions 

known and applied 

to women in  

cross-border trade 

in agro-pastoral 

products  

• Develop information packs 
on the provisions of the 
liberalization scheme 

 

• Women Traders 
and associations  
– 18 and above  

• Trade 
forwarders 

• Transporters  

• Custom house 
agents  

 

 
Within 3month 

 
 
 
ETLS updated info.  – 
Project team liaise with 
Customs  

 
A month after 
development the 
info pack   

 

• Translate the information 
packs into language  

 

• Organize information 
sessions for women traders 
on the ETLS provisions 

 
Women traders  
Custom house 
agents  
 

 
2nd to 4th quarters 
 
 
 
 
 

 
Project Team  
Focal person in Custom  
Police, Immigration and 
Borderless alliance  
WiLDAF  - Togo  
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• Display, at the level of each 
border service, the 
procedures to be followed 
to better guide the user  

 

• Broadcast messages on 
television,  radio, social 
networks and billboards to 
inform the general public 
about all duty-free imports 
for individuals and 

✓ Radio jingles  

✓ Local FM Stations 

✓ Community 
information centres  

✓ Tax education week 
– Customs Ghana  

• Women Traders 
– 18 and above  

• Trade 
forwarders 

• Transporters  

• Custom house 
agents  

 
 

• Women Traders 
and associations  
– 18 and above  

• Trade 
forwarders 

• Transporters  

• Custom house 
agents  

• General public  
 

 
 
 
 
 
2nd through to 
the 4th Quarter 
 
 
 
 
 
 
2nd through to 
the 4th Quarter 

 
Borderless Alliance in 
consultation with the 
state agencies at the 
boarder  
 
Various shippers 
councils  
 
Chamber of commence 
 
 
All actors  
Media stations   

• Open a green line/hotline  
to inform women about 
procedures  
 
(Country specific) – get 
new once and reactivate 
existing ones.  

• Women Traders 
and associations  
– 18 and above  

• Trade 
forwarders 

• Transporters  

• Custom house 
agents  

• General public  
 

 Through out  
3rd and 4th 
quarters  

Shippers 
councils/authorities in 
each country  
 
Telecom operators 
Communication  
 
authorities in each 
country   
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• Train women traders on 
the calculation of import 
duties and duty-free 
thresholds (There are other 
part that takes care of head 
loads) 

 
Women Traders – 
leaders and 
representatives 
 

  
2nd quarter  

 
Customs  
Project team  

2. Improve the 
structuring of 
women traders  

Women traders are 

structured around 

dynamic and 

representative 

organizations  

1. Build the capacities of 
existing women’s 
associations and young 
entrepreneurs in the 
various countries   
 

Already existing 
women and young 
entrepreneurs  

Throughout the 
year  

Project team  
Leadership of the 
women’s associations  

3. Raise awareness 
amongst border 
officials of the 
rights of cross-
border traders and 
for better 
treatment of users 
and especially 
women 

Border officials 

being more 

responsive (respect, 

diplomacy, 

professionalism,  

awareness of the issues 

among others)  to 

users at the 

borders  

1. Sensitise government 
officials on women's 
rights  

 
2. Capitalize on and 

disseminate experiences 
of good practice in 
border treatment of 
users  

Gov’t officials at 
the border crossing:  

• Custom  

• Port health  

• Immigration  

• Police  

• NGNA 

• Clearing agents  

2nd 3rd quarter  Project team  
WiLDAF  
 
 
 
Customs or any other 
agency  
 

 
4. Advocate for the 

simplification and 
harmonisation of 
border crossing 
formalities  

 

Border crossing 

simplified and 

harmonised  

1. Joint sensitisation 
programmes or workshop 
on existing control 
procedures for perishable 
goods  
 

2. Strengthen joint meeting 
for services at both sides 
of the boarders. – regular 

 
Gov’t officials at 
the border crossing:  

• Custom  

• Port health  

• Immigration  

• Police  

• NGNA/drug 
enforcement 

 
3rd and 4th 
Quarter  

 
Project team and various 
services.  
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meetings  
*Joint exchange programmes 
among service providers. 

agencies 

• Clearing agents 

• National 
security  

• All services  
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